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la conscience agissante de cet univers des Nations
Unies dont il a été le symbole vivant dans ses aspi
rations lIa paix,. la justice et la liberté.

4. La mémoire de DagHammarskjold et de sa mori
au service des Nations Unies demeurera présente dans
les cœurs et les esprits des générations àvenir comme
le plus bel exemple du sacrifice pour les nobles prin
cipes énoncés dans notre charte et du dév.ouèment
inébranlable à la cause sacrée àes Nations Unies.
Nous avons demandé qu'une enquête internationale soit
ouverte sur les circonstances et les causes de cet
accident afin d'en a.voir le cœur net et de déterminer,
le cas échéant, les responsabilités.

5. La controverse dêèlenchêe. depuis le dêbut-de la,
quinziè~e ~ession, sur le r~le et la structure de
l'Orgam.sation internationale, et ladisparitiontragique
et soudaine de M. Hammarskjold avant l'expiration
de son 'mandat placent l'Organisation des Nations
Unies à un tournant décisif de son histoire. Comme
elle l'a toujours fait par le passé, la Libye réaffirme
solennellement, surtout en ces momeu.ts difficiles,
son attachement indéfectible à· l'Organisation des
Nations Unies. Née comme Etat indépendant et sou
verain sous les auspices des Nations Unies, la Libye
est guidée, depuis son accessioU"'à l'indépendance,
par le désir sincère et la volonté inébranlable de se
conformer fidèlement aUX idéaux et aux principes de
l'Organisation; car. c 'est sous son égide que le peuple
libyen a pu atteindre les objectüs de son long combat
pour la réalisation de sa liberté, de sa/dignité et de
son indépendance. "

6. En ces moments ctitiques que traverse l'ONU; la
Libye considère que c'est plus que jaDlais son dev')ir
sacré de proclaDler sa foi inébranlable dans l'Orga
nisation des Nàtions Unies, dont les Jlobles idéaux
et principes ont été- et continuent d'être -une
précieuse source d'inspiration pour les hommes 'et
les nations de bonne volonté dans l'édification d'un
monde meilleur.

7. Notre attachement à l'Organisation internationale.
qui a su trouver une juste et équitable solution à la
cause nationale de la Libye et qui a tant fait depuis
pour accélérer le mouvement d'émancipation des
peuples. se trouve renforcé par la ferme conviction
que cette organisation est devenue un instrument
essentiel pour le maintien de la paix et de la sécutité
internationales et pour la promotion de la coopération
et de l'entente entr.e tous les peuples du monde.

8. L'impératif absolU du maintien de l'Organisation
des Nations Unies. dans le mondetourmentéd'aujour
d'hui, èstpleinement démontré par la précarité de la
situation, internationale actuelle et ses développements
inquiétants et dangereux. L'Organisation se trouve
être l'autorité· indiquée pourpr3ter le éoncoursnéces"'"
saire afin d'éviter une confrontation fatale pour notre
planète. Cette enceinte ,est le lieu désigné pour une
instance de recours suprême à la conscience uni""
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1. M. FEKINI (Libye): Je voudrais tout d'abord pré
senter à M. Slim. en mon nom personnel et au nom
de la délégation libyenne, les félicitations 1.C3splus
chaleureuses et les plus sincères pour son éle::jtion
ft. la présidence de l'Assemblée générale à sa seizième
;session. Le 'Choix unanime qui s'est fait autour de sa
personne pour diriger les travaux, de cette session
et la haute' confiance qui a été placée en lui sont l'ex
pression d'un très grand hommage rendu à son dévoue-

. ',ment à 'la cause des Nations Unies, à son expérience
et ft. son savoir, ainsi qu'à ses qualités personnelles,
(lar son amabilité et sa courtoisie n'ont jamais fait
défaut. J'aimerais également saisir une occasion aussi
opportune pour saluer son pays, la Tunisie, que tant
de lieris fraternels unissent à la Libye et qui s'est
trouvé associé, à travers lui, à cette manifestation de
confiance de la part de la communauté internationale.

.Aussi la délégation ,libyenne forme-t-el1e les vœux
'les-plus sincères de le voir s:acquitter avec succès
'de cette imponante charge internationale au cours
'de cette session qui semble se situer à un tOUI~nant

particulièrement délicat pour la paix du monde.

2. Qu'il me soit permis aussi d'exprimer à M.Boland,
au nom de la délégation libye.nne, notre appréciation
la plus sincère pour l'autorité et la distinction avec
lesquelles il a présidé aux- tr~vaux délicats et diffi
ciles de la quinzième session.

3•. La seizième session de l'Assemblée générale a
,été inaugurée dans le deuil et le recueillement., La
nouvelle de la mort tragique du Secrétaire général des

, :Nations Unies à été pour la ,délégation libyenne une
'cause profonde de désarroi et de peine indicible. La
disparition soudain~ de M., Hammarskjold, au moment
-oà il accomplissait sa mission de paix au Congo, a été
.accueillie en Libye avec la plus grande émotion et
!dessentiments sincères de douleur et de tristesse.
La communauté mondiale tout entière a perdu, en

:sa personne. le parfait exemple dufonctionnaire inter
national quia mis au service des Nations Unies son
,talent, Son labeur infatigable, son intégrité, son cou-
,rage et son dévouement illimité aux princi:pes et idéaux'
proclamés par la Charte des Nations Unies. Dag HaDl
'marskjold a personnifié, aux yeux du monde en~ier.,
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prenne les mesu;res intérimaires nécessaires pour
assurer la direction du Secrétariat et de veiller à
la bonne marche et ft. la continuité des travaux. Nous
souhaitons que le souci du développement ordonné
des Nations Unies l'emporte sur les divisions qui
semblent opposer les blocs antagonistes au sujet de
cette importante quèstion.

14. C'est avec la plus grande attention et le plus
vif intérêt que le Royaume-Uni de Libye, dans son
ardent et sincère désir de voir s'établir dans le
monde les conditions d'une paix durable, a suivi les
développements de la situation internationale depuis
la cl8ture de la quinzième session de l'Assemblée
générale.

15. A la profonde inquiétude suscitée par la dété
rioration des relations entre l'Est et l'Ouest et en
particulier entre l'Union soviétique et les Etats-Unis
d'Amérique, à la suite de l'échec de la Conférenoe au
sommet avant qu'ellen'ait pu commençer s,es travaux
à .Paris ~u mote de mai 1960. a succédé une vaste
vague d'espoir de voir s'améliorer ces rapports après
l'accession au pouvoir d'une nouvelle administration
américaine. Ces espoirs ont été accrus par la l'en..
contre de VienneY dont les résultats semblaient pleins
de promesses pour un rapprochement des points de
vuei. ce rapprochement paraissait avoir des chances
de succès étant donné l'accord de principe réalisé
sur la question laotienne, qui était au centre des
préoccupations mondiales en raison du caractère
particulièrement explosif qu'elle revêtait alors.

16. Mais ces espoirs n'ont manieureusement pas
tardé à être profondément déçus par latension de plus
en plus grande de la situation internationale au cours
des mois derniers. Il est fort regrettable que la
rencontre de Vienne n'ait pas immédiatement produit
les résultats qui auraient permis aux deux blocs
antagonist~s de reprendre la recherche des solutions
souhaitables à leurs différends et de faciliter ainsi·
l'ouverture d'une ère de compréhension mutuelle et
d'entente, si nécessaire à la consolidation de la paix
et de la sécurité dans le monde.

. 17. Au moment où elle regrette très sincèrementque
les relations entre l'Est et l'Ouest aient atteint un
stade critique, la Libye ne désespère pas de voir le
bon sens, la raison, la bonne volonté et la tolérance
prendre le dessus Bur les animosités, les querell~s

et les forces néfastes de la discorde et de la dissen
sion. En cela nous joignons nos vœ\lX à ceux de tous
les peuples pour que s'évanouisse à jamais le spectre
de la guerre et que se consolident les conditions
propices à une paix durable. Aux deux puissances que
l'évolu~ion de ce siècle a rendues responsables au,
premier chef de la paix et de la guerre, nous disons:
dans cette petite planète menacée de désintégration
complète par 1'angoissante perfection des armes de
destruction massive, il est plus que jamais impérieux
que tous les moyens humainement possibles soient
utilisés pour que le dialogue se poursuive et pour que
l'on essaie, par la persuasion et la raison,de trouver
des solutions aux différends qui oppOsent l'Est et
l'Ouest. Pom- la sauvegarde de la paix du monde i~t la'
survie de l'humanité, il est impératif que tous les
moyens pacifiques soient essayés les uns après les

'autres, jusqu'à ce que les solutions soient trouvées.
Il est également nécessaire que des concessions mu-.
tuel1es .soient consenties, quelle que soit l'importance
des 'intérê~s en jeu.

Assemblée générale - se1zi~me session - Séances plénl~res

;verseUe afin de freiner la course démente vers la
~erre nucléaire et d'indiquer les voies de la raison
en' vue de la survie de l'humanité. Aussi est-ce le
moment de réfléchir sérieusement et profondément
à l'orientation qu'il c()nvient de donner à notre orga
nisation pour qu'elle serve les véritables intérêts
de la communauté internationale dans les meilleures
conditions compatibles avec ses institutions et ses
structures, à ce stade de sa croissance et de son
acheminement rapide vers l'universalité.

9. La délégation libyenne estime que l'Organisation
des Nations Unies doit être l'ins~rumeni;' dynamique
de la volonté internationale dans ses aspirations pro
fondes. Elle doit être le moyen de réaliser les ob
jectifs de souveraineté et d'égalité des nations, de
libération complète et définitive des peuples et d'élé
vation des conditions de vie à des niveaux satis
faisants. Elle do~t êt:ve le centre pour la réunion ,des
co~ditions d'une paix durable' par la mise sur pied
d'un dispositif de vigilance et de sécurité collective;
le centre aussi pour la proclamation de l'éthique
d'un monde où les puissants seront dominés par la
justice et les faibles rassurés par le règne de la loi
internationale. C'est notre espoir fervent que le jour
viendra où les Nations Unies cesseront définitivement
d'être l'arèae de la guerre .froide, du déchaf'nement
des antagonismes et deI:!. luti.;es idéologiques, pour
devenir un lieu de rencontre pour l'édification d'un
monde de paix, de liberté et de progrès.

10. Nous pensons aussi que le Secrétariat des Nations
Unies doit être l'instrument administratif et exécutU
de cette expression dynamique de la volonté inter
nationale, dans les meilleures conditions d'efficacité,
de neutralité et d'intégrité au service d'une commu
nauté internationale où l'interdépendance est à
l'échelle humaine et la solidarité à la mesure de
l'évolution des temps.

Il. Aussi nous serait-il difficile d'admettre une
.réforme structurale du Secrétariat orientée vers Une
direction collégiale fondée sur la représentation
d'ensembles d'intérêts, de groupementS'géographiqu~s
ou de tendances idéologiques. Les nécessités du bon
fonctionnement de l'organe d'administration et d'êxé
cution qu'est le Secrétariat militent plut8t en faveur
d'une direction unicéphale, où les décisions seraient
prises dans le cadre d'une responsabilité bien déter
minée et .d'une miîre réflexion, compte tenu d'ane
procédure appropriée de consultations.

12. L'accroissement rapide du nombre des Membrés
de l'Organisation des Nations Unies et la tendance
accélérée de celle-ci vers une représentation uni
verselle rendent de plus en plus impérative une
réforme institutionnelle des différents organes de
l'Organisation, de manière à y assurer une compo
sition plus conforme aux réalités présentes. Il s'agit
plus particulièrement de l'augmentation du nombre·
des JD.~mbres du Conseil de sécurité, du Conseil de.
tutel1e/ du Conseil économique et·social et de la.
Cour internationale de Justice~. .

13. En ce qui concerne la questionpressame eN choix
d'un nouVeau Secrétaire général, nOU8 esp6rou que
les pourp&r'lers en cour. eatre les membre. du COD
seil de sécurité en vue de trouver un succèsseur l
M. Hammarskjold s~ dérouleront dans la compré
hension .et dans l'intér~t de la continuité et de la
bonne marche ~des travaux du Secrétariat et qu'ils
seront bient8t couronnés de succès. Au cas où 13n .

.accord s'avérerait pour le moment Impossible, il
.. ,serait, ft. notre avis, sage que 1,'Assemblée générale
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équilibre plus propice à la paix et à une plus saine
coopération internationale.

22. Compte tenu de sa position géographique, la
Libye assume sa vocation naturelle de trait d'union
entre les deux parties occidentale et orientale du
monde arabe. Réalisant parfaitement l'importance
d'un tel rMe, elle a consacré, depuis la proclamation
de son indépendance, ses plus grands efforts à l'éta
blissement des relations les plus étroites et les plus
amicales avec tous les pays arabes frères. Elle a ainsi
la conviction de contribuer, conjointement avec les,
Etats arabes indépendants et au sein de la Ligue arabe,
à une coopération fructueuse dans tous les domaïnes,
d'assurer par là une plus grande prospérité aumonde
arabe et d'améliorer le niveau de vie de ses habitants
en pleine .conscience de leur destinée commune.

23. Les relations amicales que la Libye a réussi à
établir avec les divers ensembles politiques men
tionnés sont essentiellement dominées, en ce qui la
concerne, par son désir majeur d'œuvrer par tous les
moyens pacifiques pour le triomphe des principes
d'autodétermination, de dignité et d'entente, pour la
sauvegarde de la paix et le renforcement dela coopé
ration dans le monde.

24. La course aux anmements classiques, et plus
particulièrement la compétition dans le domaine des
armes de ·destruction massive, a de nos jours atteint
des proportions qui menacent gravement la pa~ et la
sécurité. L'augmentation des arsenaux des grandes
puissances, l'accumulation des stocks d'armes nu
cléaires et thermonucléaires et le développement
vertigineux des véhicules de ces armes accroissent
les dangers de déclenchement d'un conflit mondial
même par erreur, hasard ou folie individuelle.

25~ Nous voudrions réaffirmer de la manière la plus
sol~nnelle.,qu'H est du devoir impérieux, d~s Natio~b

Unies de poursuivre inlassablement leurs' efforts afin
,de ' trouvel' .une solution acceptable au problème dÙ'
désarmement qui figure, de nos jours, au: premier
plan des responsabilités de l'Organisation inter
nationale dans le maintien de la paix et de la sécurité
du monele.

26. Il' est très 'regrettable que l'Assemblée générale
n'ait pu adopter aucune recommandation ou directive
en matière de désarmement au cours de la quinzième
session et qu'aucun progrès substantiel n'ait été fait
depuis.' ,Cependant, il est particulièrement urgent
que les Nations Unies poursuivent, sans se décourager
et sans se lasser, leurs efforts en vue de la reprise,
sous l'égide de l'Organisation internationale, des.
négociations entre les parties principalement inté
ressées afin d'arriver à un désarmement général et
complet .SOllS, contrGle international efficace. Un élé
ment encourageant et réconfortant est venu. 11 y a
quelques jours seulement, raviver ~es espoirs' des
peuples' de voir la raison l'emporter et faciliter un
règlement désirable: le monde a appris l'accord sur
les principes régissant les négociations sur ledésar
mement général et complet [A/4879) auquel sont ar
rivés les. Etats-Unis et l'Union soviétique. C'est
une raison .de plus pour les Nations Unies de re
doubler d'efforts afin d'accélérer la conclusion d'un 0

!l:~cord définitif dans cet important 4omaine.'
27. L'interruption soudaine des négociation~,deGe,-I
nève sur le contrMe des essais nUèléaires~ négo
ciations qui se poursuivaient depuis quelque temp,s
, ,

:li conference sur la cessation des cessaisd'arme. nucl~a1rq,OUVa1; .
le 31 octobl'e 1958.'
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18. Quant aux petites et moyennes puissances, d~~
plus en plus nombreuses au sein des Nations Unie~\

et dont l'indépendance et l'existence mêmes sont me"'l
nacées par cette confrontation des grandes puissance~1

de ce monde, nous croyons qu'elles ne doivent
manquer aucune occasion et ne m.ê'l1ager aucun effort
en vue d'affirmer leur volonté inébranlable de paix.
Elles doivent œuvrer de toutes leurs forces et user
de leur autorité morale de plus en plus grande afin
d'aider les deux plus grandes puissances du monde

JI actuel à trouver les voies susceptibles de conduire à
, ..... des solutions pacifiques, à surmonter, par lapatience

et la compréhension, leurs difficultés présentes et il
consentir, pour le bien et la sauvegarqe de l'humanité,
les sacrifices nécessaires dans l'évaluation de leurs
intérêts et des considérations, plutOt vaines, de leur
grandeur et de leur prestige. S'inspirant des idéaWl
et des principes énoncés par la Charte des Nations
Unies, le Royaume-Uni de Libye poursuit dans le
monde une politique étrangère fondée sur l'indépen
dance et l'objectivité. C'est ainsi que, dans le cadre
du souci majeur de sa souveL"aineté et de la sauve
garde de ses valeurs spirituelles et nationales, la
Libye a réussi à entretenir les relations les plus
amicales avec les puissances de l'Ouest et des
rapports normaux et corrects avec les .puissances
de l'Est.
19. A l'intérieur de la communauté africano-asia
tique,. la Libye poursuit, dans la compréhension,
l'harmonie et la solidarité les plus complètes, ses
efforts dans le domaine de la coopération avec les
Etats indépendants d'Afrique et d'Asie. La solidarité
africano-asiatique, fondée sur une. communauté d'in
térêts et· de 'principes, se développe et s'accroit,
offrant ainsi l'exemple d'une large coopération inter
nationale dédiée à la paix, au progrès et à la réali
sation des objectifs tracés dans la Charte des ~ations
Unies. .

20. Le nombre des membres'de la famille africaine
au sein des Nations Unies vient d'être augmenté par
l'admission du Sierra Leone dans la èommunauté des
nations libres et souveraines. Je saisis cette heureuse
occasion pour présenter à la' délégation de ce jeune
pays frère, au nom- du Roi de ,Libye, de son gouver
nement et de son peuple, les félicitations les plus
sincères aVec 'les meilleurs souhaits de' prospérité,
deps,ix et de progrès. Dans l'édification de l'Afrique
nouveile, mon pays n'ép8;orgne aucun effort pour par
ticiper à la création de conditions susceptibles de
.donner à la coopération interafricaine des assises
rationnelles et durables, loin des préjugés et, de la
passion. C'est dans cet esprit que la Libye' a parti
cipé à toute~ les conférences tnterafrïcaines.·

21~ Il est toujours agréable à la délégation libyenne
de mentionner que les nobles valeurs de liberté et d~

dignité humaines qui brillent avec éclat dans. le passé
;':)Comme dans, le présent des valeureuses nations de

co l'Amérique latine luisent aujourd'hui chezJes peuples
renaissants de l'Asie et de t'Afrique. Elles constituent
entre les deux communautés âfricano-asiatique, et
latino-amérMaine des liens solidès, des similitudes et
des sympathies qui pourraient être cultivées davan
tage au service de la paix, des idéaux et des principes
des Nations Unies. Au cours des crises graves que
traverse actuellement l'Organisation et des temps
tourmentés que nous vivons, ces deux communautés

. devraient, pour le plus grand bénéfice de l'humanité,
lnettre, à prufit leurs valeurs morales et spirituelles
et l'autorité de leur potentiel politique afin d'assurer

, ft. l'intérieur des Nations Unies et dans le monde un
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'alec l'espoir que l'on sait, a été la cause d'une grande
deception dans le monde entier. Il y a eu aussi la
rupture de la suspension volontaire des essais nu
cléaires par l'Union soviétique, qui a jugé de son
intérêt de reprendre ses explosions atomiques dans
l'atmosphère. La Libye et tous les autres pays épris
de paix ont été choqués par cette décision de l'Union
soviétique dont il' nous serait permis de contester
autant la sagesse que l'opportunité.

28. Nous avons sévèrement condamné - et nous con
tinuerons de condamner - les expériences nucléaires
françaises au Sahara, que toute l'Afrique a profondé
ment déplorées du fait du danger qu'elles constituaient
pour la santé de Ses habitants et du mépris qu'elles
témoignaient pour la dignité de ses Etats indépendants.
Mais nous ne saUrions, sanS nous dérober à nos
responsabilités, manquer de nous élever contre tous
les essais nucléaires, et surtout contre ceux qui sont
de nature à empoisonner davantage encore le mili~u

ambiant dans lequel vit le genre humain. La déW
gation libyenne espère que la suspension définitive
des essais .atomiques, l'interdiction des armes nu
cléaires et thermonucléaires et la destruction des
stoèks existants interviendront dans le plus bref
délai. De telles mesures protégeront l'humanité de
la destruction totale et limiteront l'utilisation de
l'éner~e atomique à des fins exclusivement paci
fiques. Au moment 'où elle salue les admirables ex
ploits des courageux cosmonautes soviétiques' et
américains, la délégation libyenne estime que les
conquêtes réalisées par l'homme dans l'exploitation
des vastes espaces extra-atmosphériques doivent être
consacrées à des fins strictement pacüiques pour le
bien de l'humanité tout entière.

29. Nous aVons écouté avec le plus vü intérêt les
discours du président Kennedy [1013ème séance] et
de M. Gromyko (l016ème séance] et nous espérons que
les propositions des deux principales puissances du
monde en matière de désarmement permettront de.
rechercher une base commune d'accord en vue de
résoudre le problème crucial du désarmement.

30. Les dépenses colossales engagées dans la co11rse
folle aux armements pourraient plus avantageuse
ment servir la'cause de la paix et contribuer à élever
le niveau de vie des nombreuses populations victimes

,du fléau de la faim, de la maladie et de l'ignorance.
Les possibilités des Nations Unies s'en h'ouveraient
sensiblement accrues et donneraient l l'Organisation
internationale des moyens adéquats. Celle-ci pourrait
ainsi consolider les efforts admirables qu'elle a
déployés pour améliorer les conditions de vie de
l 'humanité éprouvée.

31. Qu'il me soit 'permis d'évoquer ici avec grati
tude l'attention dont la Libye est l'objet dans le do
maine de l'assistance technique des Nations Unies. Il
est encourageant pour nous, et, pen suis sar, pour
lès Nations Unies égale~ent, que les conditions d'un
progrès économique sensible soient de plus en plus
évidentès, grtce aux efforts du peuple libyen et de
Ses gouvernements successüs'et grft.ce l l'aide pré
cieuse des ,Nations Unies, des institutions spécia
lisées et des pays ·amis. Cette évolution est pleine
de promesses pour les habitants de notre pays dans
les prochaines années l venir.

32. Je voudrais essayer maintenant d'exprimer aussi
brièVement que possible le point de vue du Gouver
ne;rr1ént lib,yensur un certain nombre de problèmes
d'une importance spéciale pour la paix et la sécurité.

interna~',ionàles dans diverses parties du monde, en
Europe, au Proche-Orient et en Afrique.

33. En Europe, comme l la veille de la seconde
guerre mondiale, les nuages malsains de la tension
assombrissent les horizons de la paix. Les séquelles
non encore liquidées du dernier conflit mondial, la
question allemande en' général, et le problème de
Berlin en particulier, risquent de jeter les alliés
d'hier, et avec euX le monde entier, dans une
catastrophe dont le président Kennedy décrivait ici
il y a seulement quelques jours, dans les termes le~
plus pathétiques, les néfastes conséquences pour.la
survie de notre planète.

34. Il nous semble que la raison et les impératifs
de la sauvegarde du genre humain doivent inciter les
parties intéressées, comme nous tous, à tout faire
pour éviter une folle et ultime confrontation, car
l'épreuve de force signüie tout simplement le suicide
de l'humanité entière. .

35. Les positions respectives des parties les plus
particulièrement intéressées, telles qu'elles ont été
exposées du haut de cette tribune, demeurent sans
doute éloignées l'une de l'autre, mais on s'aperçoit
aussi que les portes de la paix et les voies des
solutions réalistes ne sont pas définitivement closes.

36. Les considérations de sécurité européenne avan
cées par l'Union soviétique et ses alliés et l'attache
ment des Etats-Unis et de leurs amis occidentaux
aux accords signés et aux engagements pris doivent,
pour sauver la cause de la paix, trouver un terrain
d'entente et une base honorable pour un compromis
réaliste. Certes,il n'est pas difficile de 'comprendre
que l'intention déclarée de modifier unilatéralement
la situation créée en vertu des arrangements inter
alliés sur l'Allemagne et sur Berlin' ne peut manquer
de produire la tension l laquelle nous assistons
aujourd'hui: Nous espérons que cette situation ne fera
pas J'objet d'une action qui constituerait une grave
atteinte lIa paix. Nous estimons aussi que des négo
ciations s'imposent en vue de trouver une solution
acceptable qui tienne compte de tous les intérêts en
cause et principalement de l'intérêt de la paix. Aussi
les Nations Unies doivent-elles œuvrer par tous les
moyens et offrir leur concours pour aider l rap
procher les points de vue et à combler 'le fossé qui
sépal'e les parties l cette grave crise européenne;
en effet, en se développant dans le sens, d'une tension
croissante, cette dernière risque de précipiter un
drame l l'échelle universelle. Il est cependant une
position de principe que nous avons toujours défendue:
le défi à la libre volonté et ll'autodétermination des
peuples, les solutions basées sur l'ignorancede l'unité
des nations et ~a contestation de leur intégrité terri
~oriale, le recours à la force et la reconnaissance du
fait acco!Jlpli ont d~ tout -temps étécauses de tragédies'
humaines et de menaces permanentes 4 la paixet Il la 1

sécurité internationales. .

37. Ces considérations m'amènent logiquement â.
parler de la question palestinienne. C'est Il une
situati9!1 qui constitue dans l'histoire de l'humanité
l'épisode le plus douloureux. Les crimes ,les plus
impardonnables ont étê commis contre les droits
fondamentaux de groupes humains sans protection
contre l'expulsion massive, sous le règne du bandi-'
tisme et de la terreur; les droits sacrés lIa pro
priêté privée et l la pérennité de la patrie ont été
scandaleusement violés. Le tragique résultat a été
que p"lus d'un'million ~~ réf!lgi~s p.8:l~stiniens;~àbes.~

chrétiens e~,muaulmans,.vivent en exil d:epui~ l' agres~11
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France et le sort de la démocratie en Algél"ie sont
soumis aux plus graves menaces. Des centaines de
milliers de réfugiés algériens ont été contraints de
chercher asile dans les pays avoisinants, en Libye,
en Tunisie et au Maroc. Mais un fait capital demeure.
Le peuple algérien a pris la. résolution irrévocable
de faire triompher ses légitimes aspirations à la
dignité ,humaine et à. l'indépendance nationale. Il a
oonsenti et il continuera ft. consentir tous les sacri-

.fices nécessaires, quelque lourds qu'ils soient. Rien
ne l'arrêtera dans sa marohe triomph'ale vers la
libération totale. Mais le. guerre coloniale en Algérie
pese lourdement sur les destinées ~e la paix en
Afrique et constitue un obstacle sérieux sur la voie
du développement normal de l'Afrique du Nord.

42. Après sept longues années de lutte héroique, la
révolution nationaliste algérienne s'est solidement
affirmée sur le plan international en raison de la
justesse de sa cause, et sur le plan interne pour le
simple fait qu'elle a toujours représenté la volonté
authentique du peuple et qu'elle constitUe l'instrument
de la réalisation de ses aspirationsna~ionalesles
plus profondes.
43. DepuiS 1955, la qUestion algérienne a figuré à
l'ordre du jour des sessions ordinaires de l'As
semblée générale où elle a été chaque fois au centre
des importants débats que l'on sait.

44. Au moment où la seizième session de l'Assem
blée générale s'apprête encore une fois à discuter
cette importante question, il convient de faire':le point
de la situation à la lumière des 'oonclusions aux
quelles' est arrivée la communauté internationale,
telle qu'elle .s'exprimait, à' une très large majorité
à l'issue de la quinzième session.

45. Tout d'abord, il est désormais reconnu que la
situation en Algérie constitue une grave menace à la
paix et à la sécurité internationales. Il en découle
naturellement que le mythe selon lequel la question
algérienne est une affaire intérieure française est

, définitivement rejeté•

46. En second lieu, les Nations Unies reconnaissent
qu'il Y a deux parties au conflit: d'une part, ,le Gouver
nement .provisoire de la République algérienne, et la

, France, de l'autre. L'Assemblée générale déclarait
en effet, au cours de la quinzième session, que les
deux parties intéressées ont accepté le droit de libre
déterm.ination comme base de solution du problème
algérien!

47. D'un autre caté, les Nations Unies ont reconnu
le droit du peuple algérien non seulement à la libre
détermination, mais aussi à l'indépendance. En de
mandant le respect de l'unité et de l'intégrité terri
toriales, les Nations Unies ont en fait condamné,
toute intention. française dlopérer. un partage en
Algérie.
48. Ensuite, l'Organisation internationale amis Ifac
cent sur la nécessité impérieuse de garanties adé
quates et efficaces pour assurer l'application du droit
à la libre détermination aV,ec succès et justice.

49. Enfin, l~s Nations Unies ont engagé leurrespon
sabilité au \bujet des garanties d'impartialité de la
consultation populaire; elles ont admis que l'Orga
nisation internationale avait Ifobligation de contribuer
à ce que le droit à la libre détermination soit appliqué
avec succ~s et justice.

50'. Ces conclusions de base auxquelles sont arrivées
les Nations Unies au cours de la qUinzièmesession~,
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'sion qui a été perpétrée contre leur patrie, dans des
conditions pénibles et souffrant de privations. Les
principes des Nations Unies et les résolutions suc
cessives de l'Assemblée générale 'ontété foulés aux
pieds, et le défi le plus arrogant continue à être
jeté à la face de l'Organisation internationale par les
auteurs de l'agression contre la patrie arabe en
Palestine.

38. Les Nations Unies doivent trouver la solution
juste et équitable qui permette de réparer les torts
indicibles faits aux Arabes de Palestine et à l'intégrité
de leur pays. Il est impérieux que les Nations Unies
mettent tout en œuvre pour appliquer les résolutions
de l'Assemblée générale et permettre aux réfugiés
palestiniens de retourner à leurs foyers, à leurs
champs et à la terre de leurs ancêtres. Il est égale
ment de la plus haute importance que notre organi
sation continue d'assumer ses responsabilités dans
cette tragique affaire en prodiguant aux réfugiés
palestiniens le secours matériel et moral qu'ils sont
en droit d'attendre d'elle.

39. En Palestine occupée, la minorité arabe ne cesse
d'être la victime des exactions, de la discrimination
et des lois d'exception les plus excessives. Les habi
tants des villes, les populations rurales et les
bédouins du Néguev continuent d'être la 1 proie de
mesures injustes qui menacent ~eur existence. ÇJom
mentant les raisons des récentes manifestations de
la population arabe contre la tyrannie et les tueries
de l'occupant, le cOlt'respondant du New York Times
écrivait ce qui suit dans le numéro du 22 septembre
1961" et je cite en anglais, par fidélité au texte:

[L'ora.teur poursuit en anglais.]

"Les représentants de l'armée israélienne ont
refusé de faire une déclaration sur les manüesta
tions. Certains ont toutefois dit, dans le privé: que, '
si la situation était actuellement en mai~, elle ne
pouvait que s'aggraver à longue échéance.

"Le mécontentement éprouvé par les Arabes en
Israi:Sl, selon ces représentants, est partiellement
dtl au fait qu'ils ne peuvent trouver d'emploi à leur
gotlt. Les Arabes israéliens ne trouvent que rare
ment un bon emploi en dehors des villages et des
villes. Ce que les Arabes éprouvent vraiment le plus
de peine à supporter, c'est le gouvernement mili
t01re. Peut-être 180 000 des 220 000 Arabes d'Israël
vivent sous le régime militaire, astreints à observer
un couvre-feu et confinés dans certaines zones. En
outre. ils n'ont, normalement, pas accès aux tri
bunaux civils et sont passibles, au contraire, des·
cours martiales."'

(L'orateur reprend en français.]

40. C'est là une situation,qui se,passe de tout com
mentaire, et les Nations Unies se doivent de prendre
toutes les mesures pour mettre fin à cette grave
situation qui est contraire aux droits de l'homme les
plus élémentaires.

41. En Algérie, en plein cœur du Maghreb, laguerre
continue, de plus en plus meurtrière. Les enfants de
l'Algérie et de la France tombent chaque jour dans des
combats acharnés. Les souffrances et les malheurs
des populations civiles atteignent des proportions
inimaginables. Dans les camps de regroupement, plus
de2 millions d'Algériens vivent dans les conditions
les, plus pénibles. Le déchatnement 'de groupes irres-
ponsables d'ultras rendent la vie impossible dans les
principales cités a~gériennes.l/>Les destinées de 'la'
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59. Avec une a~~ntion toujours accrue, la délégation
libyenne continuera ~'apporter sa contribution à l'exa
men des questions relatives auxterritoires encore non
a:utonomes.. Enc.ouragés par les résultats déjà acquis

devoir des l-Jations Unies de prêter, leur appui aux
peuples d'f-n~~la et d'assumer b. ,leur égard les obli..
gations prevu~ls dans la Charte des Nations Unies. La
révolution n~'iionalisteangolaise.est le résultat de
l'oppressi()3'ï et de l'exploitationdout le peuple angolais
a été la ~Iictime. Nous osons espérer que le Portugal
écoutera la voix de la raison. et de l'intérêt bien com
pris en. mettant rapidement fiu à la répression armée
et en procédant d'urgeIice aux réformes nécessitées
par l'évolution des temps. Car l'ère de la colonisation
et de l'exploitation est définitivement close. La coopé
ration entre les peuples ne pourra se faire que sur
la base de l'égalité souveraine des nations et de la
compréhension de leurs aspirations légitimes.

56. Depuis 1960, la Libye suit avec une particulière
attention l'évolution de la situation au Congo (Léopold~

ville). Le peuple de Libye et son gouvernement ont
sans cesse proclamé la nécessité de préserver l'unité
et l'intégrité territoriale de ce jeune Etat africain
frère. La réunion, dans les mois qui viennent de
s'écouler, du Parlement et l'installation d'un gouver
nement central ,dans les formes constitutionnelles
ont été accueillies dans mon pays avec la plus grande
satisfaction. Nous espérons qu'après les épreuves et
les nombreux sacrüices endurés par leur pays tous
les dirigeants congolais se rendront compt~ de l'ur
gence de tout faire pour surmonter les derniers
obstacles sur la voie de leur unité nationale et de
l'intégrité de leur patrie. J'aimerais en cette occa-'
sion transmettre au Gouvernement central congolais
l'expression de la solidarité libyenne dans l'œuvre
d'édification nationale qu'il a entreprise. Je voudrais
également réitérer notre appréciation pour les efforts
déployés, dans des circonst,ances souvent düficiles,
par les représentants des Nations Unies au Congo
dans l'accomplissement de la mission qui leur a été
confiée.par l'Organisation internationale•

57. Profondément attachée aux libertés fondamen
tales de la personne humaine et aux droits innés des
Africains de vivre dignement sur la terre de leurs
ancêtres, la Libye considère que la situation grave
qui règne en Afrique du Sud constituè une sérieuse
menace à la paix et à la sécurité et une source perma
nente de frictions. De plus, cette situation repréE'ente
la violation la plus grav:e des principes énoncés par la
.Charte des Nations Unies. La politique systématique '
de ségrégation et de discrimination raciales, aveuglé- ,
ment poursuivie par l'Afrique du Sud, est pour nous
une grave cause d'inquiétude. Erigée enraisond'Etat,
la suprématie raciale qui est imposée par la force
à une large majorité d'Africains crée dans le sud de
l'Afrique une situation très explosive. L'arbitraire
et le déni des libertés fondamentales constituent un
grave danger-pour l'évolution pacüique de cette partie
de l 'Afrique et pour la coexistence harmonieuse au
sein d'une communauté multiraciale.

58. En vue des complications et de la détérioration
croissante de cette situation, les Nations Unies se
doivent, plus que jamais, de prendre les mesures·
urgentes qui s'imposent pour faire respecter les
droits, de la personne humaine. Le défi opposé par le
Gouvernement de l'Afrique du Sud aux Nations Unies,
en ce qUi concerne sa politique raciale et sa posîtion
sur le problèm~ du Sud-OUest africain, doit faire·
l'objet de sanctiQUs radicales. .

il
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constituent" à notre avis, une contribution positive en
vue d'une solution juste et honorable de la question
~lgérienne.

51. Sltt le plan intérieur, il est tr~s êdifiantde noter
que la résistance armée du mouvement nationaliste a
été singulièrement renforcée par l'action ouverte des
masses algériennes depuis le début du mois de dé
cembre 1960. Ce soutien ouvert et définitü donné au
Gouvernement provisoiré de la République algérienne
souligne la volonté unanime du peuple algérien de

,réaliser son indépendance. Les manüestations mas..
sives et répétées du peuple brandissant' devant les
char~ 'de l'armée d'occupation l'emblème de l'Algérie
indépendante sont une indication éloquente de la direc
tion dans laquelle s'oriente le pays dans le choix de
ses libres destinées.

52. Sur le plan bilatéral, je veux dire sur le plan
franco-algérien, la déclaration, en date du 16 janvier
1961, dans laquelle le Gouvernement provisoire de
la République algérienne indiquait qu'il était prêt à
engager des négociations avec le Gouvernement fran
çais sur les conditions d'une libre consultation du
peuple algérien, cette déclaration a été suivie d'une'
réaction positive qui a figuré dans le communiqué
du 15 mars 1961. Là, le Gouvernement français a
exprimé le désir de voir s'engager, par l'inter
médiaire d'une délégation officielle, des pourparlers
concernant les conditions de l'autodétermination. Ainsi
se tinrent les conférences d'Evian et de Lugrin. Les
négociations n'ont hlalheureusement pas encore abouti
à des résultats concluants, s'étant heurtées aux
conceptions rigid~s des négociateurs français sur le
Sahara algérien, dont ils ont voulu créer un problème,
et sur la' question de la minorité européenne en
Algérie. M. Thiam, ministre des affai;res étrangères
du Sénégal, dans sa brillante intervention au cours de

. la présente discussion générale [1012ème séance] a
fait sur ceS deux problèmesdes développements clai~s
et judicieux. Nous sommes en parfait accord avec
ses conclusions.

53. La ·souveraineté de l'Aïgérie sur le 8a.hara algé
rien et l'offre généreusefaite aux éléments de la mino;"
rité .el:4ropéenne, leur permettant d-opter pour la nâtio
nalité algérienne, sont, à notrt:' avis, des éléments
importants pOUr tout règlement pacüique en Algérie.
D!1n;; sa conférence de presse du 5 septembre 1961t le
general de Gaulle semble admettre le premier point,
à savoir la souveraineté algérienne sur le Sahara.
Nous espérons qu'une vue encore plus réaliste des
choses de la part de la France permettra de renouer
le dialogue avec de meilleures chances de' succès.

54. Au moment où la délégation libyenne voudrait
réitérer le soutien absolu et indéfectible de notre pays
au peuple algérien dans sa lutte hérolque pour le
triomphe de ses aspirations nationales dans la libre
détermination et l'indépendance, j'aimerais exprimer,
e-qcore une fois, l'espoir le plus fervent de voir, grâce
au concours précietpt des Nations Unies, s'ouvrir une
ère nouvelle dans les rapports de l'Algérie indépen
dante et de la France sur la base du respect mutuel
de t'égalité souveraine et de la coopération la plll~
fructueuse.

55. Tout comme à l'Algérie, la Libye apporte a\l
vaillant peuple d'Angola son appui le plus fraternel et
sa sympathie la plus agissante. La lutte hérolque du
peuple angolais pour se libérer du joug de la domi
nation coloniale et réaliser ses aspirations natio
nales' s'inscrit dans le grand mouvement de libération
qui agite le continent africain tout entier. Il est du'
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pr~ssion vivabte de certains principes fondam:ea~l!~,

Il ne souhaitait nullement donner a\D!: Nations Unies',
dans aucun pays Membre, "une position de suprématie
ou de contrOle". En un mot, il se déclarait convaincu 1

que l'ordre international ne peut être maintenu que
s'il se fonde sur le droit et la justice.
65. Dans le passé, les nations se servaient de la'
diplomatie traditionnelle pour protéger, et si possible
favoriser, ce qu'elles pensaient être leurs intérêts
nationaux. Dans un monde où la politique de puissance
jouait un l'Ole décisif, ce n'était pas toujours aisé pou"r
les pays petits et faibles. Trop souvent, leurs intérêts
vitaux se trouvaient sacrüiés aux ambitions des
grands Etats prédateurs. Alafin de lapremière guerre
mondiale, la Société des Nations a été créée poU!"
assure~ le respect du droit dans les affaires inter
nationales. Un frisson d'espoir a secoué des millions
d'hommes las de la guerre qui croyaient apercevoir
enfin un semblant d'ordre et de droit. Mais ces es
poirs se sont révélés vains. La Société des Nations
a échoué. Elle a échoué parce qu'elle n'a pas tenu les
promesses du Pacte, notamment de l'Article 10, qui
prévoyait la garantie mutuelle de l'intégrité terri
toriale et de l'indépendance politique de tous les Etats
Membres.
66. D'inspiration américaine, l'Article 10 constituait,
selon les mots du président Wilson, "l'armaturemême ,
de tout· pacte" et la condition sine qua non. de tout
système valable de sécurité collective. La Société
des Nations a signé son propre arrêt de mort qt\and·
elle a capitulé.deva~t l'invasion des provinces chi
noises du Nord~Est (Mandchourie) par les militaristes
jQ:t'Jonais, l'agression de Mussolini contre'l'Ethiopie
et la politique hitlérienne d'expansion en Europe. Xl
est étrange que la Société des Nations ait agi ainsi
au nom de la paix et pour la défense de lapa1x.Elle
n'était que trop acquise à la doctrine commode de la
paix à tout prix. Elle n'à pas hésité ~~usser les
victimes de l'agression à se rendre "pacfliquement",
de façon à éviter la guerre. Par là, elle a aidé et
encouragé l'agression.
67• Quelle leçon tirer de ceflcheux,épisode de l'his
toire contemporaine? Celle-ci, je pense. Nous devons
à tout instant rechercher le. paix. Mais une paix fondée
sur les 'convenances politiques et sur les concessions,
non· sur le droit et la justice, ne saurait durer long- .
temps. La paix que la Société des Nations a cherché .
si désespérément à maintenir n'était qu'une fausse
paix, prélude à une guerre bien plus terrible et bien
plus dévastatrice que la premiêreguerre mondiale.·
En devenant enfait complice des agresseurs, laSociété
des Nations a rendu la guerre inévitable.

" ~

68. L'Organisation des Nations Unies va-t-elle ré-.
péter les erreurS de la Société des Nations? Voilà.'
une question à l~icfelle nous devonsrépondrefl'anche
ment et sans éttuivoq~e. De cette répense dépend
l'avenir de l 'Organîtiêltion. '

69. Les ho~mes d~Etat réunis en 1945 à San Fran-,
ciseo pour rédiger 1~ Charte des Nations Um~s con"
naissaient le triste sort de la Société des Nations.
Ils ont donc. cherché à créer une OrganisatJ.'on inter':"
nationale qui fOt non seul~p1ent capâble de prendre
des mesures collectives efficaces ènvue de prévenir
et d'écarter les menaces à la paix, mais encore de le
faire, en accord avec l'Article premier,"!cOnformé
ment aux principes de la justice et du droit inter"
national".
70. D'après la Chane, le Conseil des~curité'apleids
pouvoirs pour appliqûer toutes sanctions, y comp:r.;is

ce domaine, nous espérons que les Nations
eS pourront trouver à ces questions des solutions

" euses, conformément au principe du droit des
:';:peuples à disposer d'eux-mêmes.
.• ,. ~

'60. Les peuples qui ont eu le malheur de tomber sous
la domination étrangère ont consenti des sacrifices
considérables dans leur lutte pour recouvrer leur
liberté et sauvegarder l'intégrité de leurs patrimoines
nationaux. L'avènement des Nations Unies a fortifié
le's espoirs des peuples dépendants dans le triomphe
de leur juste cause. L'ONU, dont les efforts dans ce
domaine ont été récompensés par l'accession de
,nombreux pays à l'indépendance, a franchi une étape
décisive par l'adoption, au cour~ d~ la quinzième
session, de la Déclaratio,n sur l'abolition définitive
du colonialisme et l'octroi de l'indépendance à tous
les peuples dépendants [résolution 1514 (XV)]. Nous
sommes convaincus qu'elle poursuivra inlassable
ment ses efforts en vue de l'application systématique
de cette déclaration, jusqu'à ce que tous les peuples
dépendants puissent diposer librement de leur destinQ
~1. La délégation du Royaume-Uni de Libye est très
honorée et très heureuse de pouvoir saluer, du haut
de cette tribune universelle, les délégations des Etats
Membres des Nations Unies.Au moment où nous tenons
à les assurer de notre coopération laplus loyale, nous
aimerions souhaiter à l 'Assemblée générale la plus
complète harmonie dans le déroulement de seS débats
et le plus grand succès dans la conclusion de ses

'~ travaux.

62. Cette session se situe à un tournant décisif de
notrè époque. Les yeux des peuples épris de paix se
tournent, en ce momeD.t critique, vars cette organi
sation dans l'espoir d"y voir se résoudre les conflits

'qui divisent le monde. Je conclus en exprimant le
vœu que ces espoirs ne seront pas déçus et que les
'Nations Unies sauront pleinement assumer l'engage
ment solennel de sauver les générations futures du
fléau de la guerre et de bâtir un monde' meilleur dans
la paix, le progrès et la coopération.

63. M. SHEN (Chine)y; C'est pour moi un agréable
devoir de présenter à M. Slim les sincères félici
tations de mon gouvernement et de ma délégation.
Son élection unanime à la présidence montre l'estime
où le tiennent ses èollègues des Nations Unies. Repré
sentant la Tunisie depuis 1956, il a servi à la fois
l'Organisation et son pays, avec courage et distinction.
Sous sa conduite sage et avisée, la seizième session
ordinaire de l'Assemblée générale~ qui s'est ouverte
de façon tragique avec le décès du Secrétaire général
Dag Hammarskjold, peut ey.core s'achever sur une
note d'espoir, comme il l'aai bien déclaré dans son
discours inaugural [1008ème séance].

64. Le regretté Secrétaire général avait grande
confiance dans l'Organisation des Nations Unies. Il
avait des idées précises sur l'orientation qu'eUe doit
,prendre. Dans l'introduction [A/4800/Add.l] au rap
POrt annuel' du Secrétaire général sur l'activité de
l'Organisation, publié peu avant sa mort, il· nous a
taissé, pour ainsi <!ire, ~es derniêre~ volontés et son
~estament•. Dans ce document, 11 rejetait la concep
tion qui fait des Nations Unies "un mécanisme sta
tique de conférences" distinct, mais peudifférent pour
le fond de la diplomatie traditiOnnelle. Il préférait
vôir dans l'Organisation "un instrument dynamique
dOnt les gouvernements devraient se servir" et l'ex"

":AI M. Shen s'est exprime en chinois. Les versions anglail!le et fran
.;2:~aise de sa déclaration ont été cornrnUniquées parla délégation.
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vérltable's de l'Organisation ne peuvent 'pa:8 Ip: lai
détruire par un Etat Membre, si puissant soit;
Lorsque l'exi'stence même des Nations Unies
en jeu, il ne peut y avoir ni neutralistes ni spe~~
tateurs.

74. J'en viens maintenant à la question du, neutra:.l ,
lisme. Je me permets dès maintenant de préciser
que, de l'avis de ma délégation, il n'y a rien dé
repréhensible à ce qu'un Etat qui vient d'accéder ou
est sur le point d'accéder à l'indépendance se tienne
à l'êcart des blocs de puissancès en adoptant unè
politique de neutralité ou de non-engagement. Il y â:
trop à faire en trop peu de temps, dans le pays m@me
pour se laisser entratner dans des luttes pour lè
pouvoir. Tout cela est compréhensible. Mais j'estime
que le neutralisme n'implique pas le renoncement à:
un jugement moral sur le bien et le mal, la justiCe
et l'injustice. Lorsqu'il s'agit, par exemple, du Tibet
et' de la Hongrie - questions qui mettent en jeu des,
principes de la Charte tels que le droit des peuple's

'à disposer d'eux-mêmes et le respect de l'homme
et des libertés fondamentales -, aucun pays ne saurait,
certes se prévaloir de la neutralité.

75. Je me permettrai de dire en passant que les
communistes ne croient pas, en fait, à l'existence du
neutralisme. Mao Tse-tung, chef du communisme chi
nois, a déclaré dans son ouvrage sur la Dictature
de la démocratie populaire2l:

•
"Le peuple chinois penche soit du côté de l'impé':

rialisme, soit du c8té du socialisme. Il ne peut y
avoir d'exception. Il n'est pas question de se tenir n

~ }I

à l'ecart. ',:

"Non seulement la Chine, mais aussi le monde
entier penche soit du côté de l'impérialisme, soit
du côté du socialisme. Il n'y a pas d'exception. La
neutralité est un' camouflage. La troisième voie
n'existe pas." ,

76. Dans le Nouveau dictionnaire de terminologie'
publié par les communistes chinois, l'expression
"politique neutraliste" est définie comme suit:...,

"Utopie qui ne pourra jamais être réalisée. Sa
théorie même est fausse. Etant donné la situation
mondiale actuelle, il~n'y a que deux voies, oelleen
'faveur du capitalisme et celle en faveur du soc~~ (
lisme, et il n'en existe pas d'autres. Tout espofr
futile de s'engager sur une troisième voie est voué
à l'échec." '

. )

77. Il est donc évident que les communistes répudiel).~

le neutralisme. Dans le camp communiste, le neutr~-I

lisme est assimilé à la contre-révolution. Pour 'l~i .
Kremlin, le plus grand cdme commis par Imre Nagy'
a été de déclarer que le Gouvernement hongrois se,
proposait d'adopter une politique neutraliste etd'oser
prier l'Assemblée générale des Nations Unies
d'inscrire la question de la neutralité hongroisè~,
son ordre du jour. ').

"l
78. Ainsi. les communistes n'aiment pas plus le;
neutralisme que le capitalisme. Pourtant, pour de~);

raisons de tactique, ils n 'hésitent pas à recommancl~t1
le neutralisme' aux pays qui se trouvent à la lisi~Ji~}'" '
du communisme. Dans la propagande commulJii~~j\"

d'aujourd'hui,' les Etatsneutl'alistes sont de~èJl~§!,·".

"le bloc pacifique des nations" qui se distingue'i4~;}
"bloc agres,sif des impérialistes" dirigé par :,1~;;I>

§j Voir la version anglaise publiée pat Forèign Languag~Pt"
Pêldn, 1950, p. 11.
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l'exnploi de là force, à tout Etat coupable de menace
Qontre la paix; de rupture de la paix ou d'acte d'agres
sion. Chacun sait que l'action du Conseil a été forte
ment gênée par la tactique d'obstruction de l'Union
soviétique'. Jusqu'ici-, son intervention la plus remar
quable a été la décision, prise en 1950, d"arr@ter
l'agression communiste en Corée~. Et cette décision,
on s'en souvient, n'a~tépossiblequeparceqllel'Union
soviétique avait· quitté le Conseil pour exprimer son
indignation de n'avoir pu faire per<ke son siège à
ma délégation. L'Union soviétique a ainsi contribué
involontairement à la cause de la sécurité inter
nationale.

71. Depuis 1950, le Conseil de sécurité a pour ainsi
dire cessé de fonctionner. La résolution de novembre
1950 sur "L'union pour le maintien de la paix" [377 (V)]
a transféré à l'Assemblée générale une grande partie
des pouvoirs du C·oiiseil. C'e,st l 'Assemblée générale
qui a résolu la crise de Suez en 1956. En revanche,
l'Assemblée générale n'a pas obtenu de résultats aussi
satisfaisants lorsqu'elle s'est occupée de la question
de la suppression sanglante, par l'Union soviétique,
de la liberté en Hongrie. Il est triste de constater que
c'est surtout dans le monde libre, où l'opinion publique '
et le respect du droit et de la justice jouent un rÔle
important, que l'influence des Nations Unies s'est
fait sentir.

72. L'Assemblée générale s'est réunie de nouveau
dans une atmosphère de crise. Le communisme inter
national progresse partout, et partout il foule aux
pieds la dignité et la valeur de la personne humaine.
A Berlin, l'Union soviétique et les agents de l'Alle
magne de l'Est menacent la sécurité et la liberté de
plus de 2 milliOns de Berlinois de l'Ouest dont le seul
ctésir est de vivre dans la tranquillité et de vaquer
~ leurs occupations' quotidiennes dans la paix et la
sécurité. La crise de Berlin a été délibérément
provoquée par l'Union soviétique pour soumettre
Berlin-Ouest à la domination communiste. Dans le

. Sud Viet-Nam, l'infiltration et les manœuvres de
subversio:n du communisme international contre .le
gouvernement établi ont pris des proportions mena
çantes. Le peuple pacifique du ,royaume du ~aos

risque de perdre son indépendance dans une guerre
civile provoquée par les agents des régimes commu
nistes de Chine et du Nord Viet-Nam. Le moratoire
de trois ans sur les expériences.nucléaires a brusque
ment pris fin du' fait que l'Union soviétique a recom
mencé les explosions nucléaires. Les initiatives belli
queuses et agressives de l ''Union soviétique ont amené
une n.ouvellecourse aux armements qui pourrait certes
déclencher une catastrophe thermonucléaire.

73. ,Quant à l'Organisation des Nations Unies elle
rilême, nous estimons que la mort soudaine du Secré
taire igénéral, Dag Hammarskjold, a provoqué une
èrise constitutionnelle tr~s grave. Depuis plus d'un
an, l'Union soviétique fait campagne pour réorganiser

, le Secrétariat selon le plan <.ie la "troika". L'Union
,soyiétique a manifestement l~intention de paralyser
l'Organisation pour la rendre totalement incapable
d'exercer une action efficace. Ma délégation estime
que,' si l'Organisation des Nations Unies veut faire
fac,e aux périls de notre époque, eUe doit avoir un
SecJ.'étaire général qui puisse remplir les fonctions
de son pQste, telles que la Charte les définit. Ceux'
d'entre nous qui ont à cœur de servir les intérêts
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Unies de tous les nouveaux Etats africains. Il est à la
fois étonnant et amusant de constater que l'Union
soviétique, la plus grande puissance coloniale du
XXème siècle, se frappe la poitrine et se pose comme
le plus grand championdes peuples opprimés. QuelqueE,
faits historiques nous rafratchiront la mémoire. ,()!

84. L'Union soviétique avait promis de "reconna~;re
sans réserve" l'indépendance de la Lituanie, de/ la
Lettonïeet de l'Estonie at "d'abandonner pour tou
jours tous droits souverains sur ces pays". La
Lituanie, la Lettonie et l'Estonie ont été absorbées
dans l'Etat soviétique.

85. L'Union so-viétique avait promis "de respecter
à tous égards la souveraineté politique" de la Po
logne. Plus tard, elle a conclu un marché avec Hitler
et a procédé au partage de ce pays.

86. Quand, à la dernière minute, elle déclarait la
guerre au Japon, l'Union soviétique affirmait qu'elle
"n'envisageait aucune expansion territoriale aux dé
pens de ce pays". En fait, elle a annexé P,lar la force
la Sakhalfne méridionale et les fle§ Kouriles.

~ , ,- :'

87. Le colonialisme reste le colonialisme où qu'il
se manifeste, quel que soit l'oppresseur et quelle que'
puisse être la couleur de la peau de l'opprimé. Dans
notrfl lutte contre la domination coloniale, nous ne
pouvons pas fermer les yeux devant l'impérialisme
soviétiqu~, le, pire que le monde ait jamais connu.
Nous ne pouvons pas laisser l'Union soviétique se
pOser cyniquement en champion de la droiture et de
la magnanimité•

88. La question de l'autodétermination des Peuples
est intimement liée à la liquidation du Colonialisme.
Nombre dé nations asiatiques et africaines ont déjà
exercé leur droit à l'autodétermination conformément
à l'esprit de la Charte des .Nations Unies. Il est
profondément injuste que les peuples actuellement sous
le joug soviétique se voient refuser ce droit. Le pro-

.blème allemand, qui menace de provoquer un conflit
mondial, est essentiellement une question d'auto-

. détermination. Mais il est dans l'intérêt de l'Union
soviétique de garder l'Allemagne divisée à l'enc,ontre
de ce que souhaite réellement le peuple allemand.
Sépare,r en deux un pays qui est un et homogène est
une méthode d'expansion chère à l'Unionso-viétique.
Ainsi, après le spectacle d'un Viet-Nam divisé et
d'une Corée divisée, nous risquons maintenant devoir
une Allemagne coupée en deux. .-

89. Le défi 'soyiétiqueà la liberté humaine a bien
de quoi nous terrifier. Son ultime objectif n'est rien
de moins que la conquête (lu monde entier~Les diri"
geants soviétiques n'ont jamais caché ce qu'ils ont
lfintention de faire. Ils sont convaincus que, dufait du
dé'~eloppelllentformidable de la puissançiè'soviétique,
ie":·jour 9,pproche ·oÙ le cOinmunism~· international
tri(jmphera. définitivement. C'est ce qui ressort claire
m~mt du projet du nouveau progr~me du parti com"

. mu~ste de l'Union soviétiqùe, publié en juillet 1961..
Ce1; important document nouS dit que le système capi
taliste mondial est nîtlr pour la rêvolution. socialiste
du prolétariat, que le socialisme ne peut être réalisé
que, par la révolution et la dictature du prolétariat,
enfin que la route du socialisme est dèS, maintenant
ouverte· aux peuples qui veulent s'y engager• Les
marxistes-léninistes, nous dit..on,considèrent le
nationalisme des pays opprimés comme exprimant
"l'idéologie et les intér~ts de la couche supérieure
des exploiteurs réactionnaires"; s'ils l'appuient, c'est
uniquemem parce qu'ils le considèrent comme "11is-

1024ême séance··- 4 octobre 1961

~tats,",-Unis. Le neutralisme est utilisé pour affaiblir
ila 'résistance du monde libre au communisme. Je
veux croire qu~ les· dirigeants de la majorité des
Etats neutralistes sont beaucoup trop intelligents
et éclairés pour se laisser prendre au jeu du com
munisme international.

79. Voilà pour le neutralisme. Permettez-moi de
passer maintenant à quelques-uns des plus importants
problèmes inscrits à notre ordre du jour.

80. Le monde entier s'accorde à dire que le pro
blème le plus urgent de notre temps est le désarme
ment.L'Organisation des Nations Unies se préoccupe
de ce problème depuis sa fondation. Il est triste de
constater qu'il est impossible, après ,15 ans de négo-

. ciations, de présenter quelque chose de plus encou
rageant que toute une série de volumes de discours·
tendancieux prononcés par les négociateurs. Il n'est
pas difficile de déterminer qui est responsable de
cet état de choses. L'Union soviétique, cela ne fait
.plus de doute actuellement, ne s'intéresse pas véri
tablement au désarmement; elle ne s'intéresse qu'à·
gagner des points sur le terrain de la propagande.
La proposition grandiose 'de Khrouchtchev en vue
d'un "désarmement général et complet", qui ne s'ac
compagne d'aucun système approprié de contr()le ni
d'aucun plan réalisable permettant sa mis~ en œuvre,
ne peut être· considérée que comme un' artifice de
propagande.

81. 'Dans le discours qu'il a prononcé le 25 sep
tembre 1961 devant l'Assemblée [1013ème séance], le
pr~~ident Kennedy, dans un esprit de conciliation, a
exPosé un. programme de désarmement de la plus
grande importance. Si je comprends bien, il a accepté
en principe' l'idée d'un "désarmement général et
·complet". Mais" à la différence de Khrouchtchev,

. il a pré.cisé les mesures qui permettraient d'exécuter
ce programme. Ma délégatio~ approuve l'initiative
et .l'attitude réaliste du préSident Kennedy. Nqus
regrettons, en revanche, que le Ministre des affaires
étrangères de l'Union soviétique ait, cru devoir, dans
la déclaration qu'il' a faite le 26 septembre devant
l'Assemblée (l016ème séance], rejeter d'emblée le
plan du président Kennedy.

82. Un autre problème qui se pose à l'Assemblée
générale est la question du colonialisme. Ilest encou
rageant de constater que le colonialisme ~uropéen

est en -voie de disparition. Depuis la dernière guerre,
plus de 40 peuples dépèndants ont obtenu leur liberté
politique et sont maintenant des membres respectés
de la communauté mondiale. Certes, il y a encore
des peuples qui luttent pour .leur liberté. Mais je
suis convaincu que c'est ttne 'question de' temps et
qu'ils deviendront libres eux· aussi. La marée mon
tante du nationalisme submergera bient8t les derp.ieJ"~
vestiges du colonialisme dans le monde entier.!

83. Le souvenir des injustices passées ne s'efface
pas aisément. Il n'est pas possible non plus que les
traces profondes de méfiance et d'hostilité laissées
par le colonialisme européen disparaissent en un
jOur. Il es\ naturel que les chefs du nationalisme
d'Asie et d'Afrique soient impatients de voir dispa
tartre les poches isolées de dominati9n -coloniale qui
subsistent. Nous appuyons sans réserve leurs aspi
rations. En effet,.nous-mêmes venons à peine de sor
tir d'un état de semi-colonialisme. Enfait, nous avons
été parmi les premiers peuplesd'Asieàdénonceret à
combattre Je colonialisme~ C-est pourquoi ma délé"
g4tion a constamment appuyé et continuera d'appuyer
lès demandes· d'admiSSion à l'Organisationdes Nations.
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nais. Ainsi équipés, les communisteS étaient pdts
à livx-er une guerre civile contre le gouvernement
national. En 1949, ils se sont emparés. de la Chine
continentale. .

94. Telle est l'histoire de la "coexistence paCifique"
entre les communistes et mon gouvernement. La.
leçon de cette tragédie ne devrait pas être perdue
pour ceux qui, aujourd'hui, pensent encOre qu'ils
peuvent coopérer avec l'Union soviétique et le com
munisme international.

95. Douze années se sont écoulées depuis l'établis
sement du régime communiste en Chine continentale.
Sous la domination tyrannique des communistes - la
Chine n'en avait jamais encore connudepareille-, la
population a été plongée dans les affre~ du désespoir.
En 1958, les prétendues "communes du peuple" ont
été créées. Ce système diabolique a rendu mécon
naissable la' société chinoise, déracinant entièrement
ses anciennes traditions de loyauté et de solidarité
familiales. Maris, femmes et enfants ont été séparés
de force et obligés de travaille'r et de vivre dans des
localités différentes. Ils travaillent, se "nourrissent
et se couchent au son du clairon. Notre grand pays
est devenu un gigantesque camp d'esclaves. Les
horreurs des communes surpassent tout ce qu'a
jamais imaginé George Orwell.

96. Par suite du système communal, la production
agricole a fléchi. Une famine sans précédent s'est
installée -dans le pays. Cependant, les communistes
n'ont jamais cessé d'exporter des céréales en Russie
et en Europe orientale, en paiement de leurs emprunts
et de leurs importations. Pour cette raison et pour
d'autres encore, plus importantes, les masses affa
mées et souffrantes se tournent, pour leur délivrance,
vers le Gouvernement de la République de Chinen qui
se trouve maintenant à Taiwan. Nous ne manquerons
pas de répondre à leur appel si l'occasion s'en pré-
sente. '

97. A Taiwan,nous avons exécuté avec succès, sous
la direction du président Tchang Kai':.chek, un' pro
gramme de réforme 'agraire en trois étapes. Environ
80 p.100 des agriculteurs sont maintenant proprié
taires de la terre qu'ils travaillent. L'aide économique
que nouS ont accordée les Etats-Unis nouS a permis
d'asseoir sur des bases solides le développement de
notre agriculture et de notre industrie. Notre niveau
de vie est maintenant .l'un des plus élevés de toute
l'Asie. .

98.La République de Chine est plus que la province
de Taiwan. C'est le symbole du libre nationaliSm~

chinois partout dans le monde. Elle représente .1'es
prit de la nation chinoise. Son exli~t;ence même im
plique la restauration finale de 1a'.liberté pour les
600 millions de Chinois qui snnt maintenant sous la
domination d.u régime communiste.

99. Avant de terminer, j'aimerais dire un dernie.r
mot au sujet des Nations Unies. Notre organisation,
qui a été créée pour maintenir la paix conformément
au droit et à la justice ainsi que pour encourager le
progrès social et améliorer les niveaux devie, risque
maintenant d'être détournée de son but pour servir
les intérêts de puissants fauteurs de guerre et de
tyrans internationaux qui n'ont aucunx-espect pour leS
buts et principes énoncés dans la Charte. Les par'"
tisans du tiroit et de la justice, des valeu.rs morales
et de la dignité h~~!ne,. de la résistance à la force
sont vilipendés poit'F leur courage et pour leur
c()nstance. On parle beaucoup d'apaisement. Dans

f!l Déclaration de la Conférence des tepr~sentants des partis cotnmu
nistes et ouvriérs, pUbliée dans Temps Nouveaux, No 50 (décembre
1960), supplément, p. ~.
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toriquem<;}nt justüié à une étape d~}erminée~. Er<
~'autres termes, tous les dirigeant,a nationalistes
d'al,~jourd'hui appartiennent à la "couche supérieure
des exploiteurs réactionnaires"' et le nationaliSme
n'est utile que parce qu'il prépare le triomphe final
des communistes.

90. "Examinée sous cet aspect, la doctrine de la
"coexistence pacifique"' ne signüie ni "paix" ni
"coexistence". Comment Khrouchtchev, qui, depuis
1956, a proféré environ 140 menaces d'annihilation
contre 20 pays différents, peut-il être considéré
comme un homme pacifique? 11 est éVid~nt qu'à ses
yeux la coexistence n'est qu'une phase transitoire de
l'évollltiolii historique•. La déclara.tion de 81 partis
communistes publiée à Moscou, en novembre 1960,
rejette sans équivoque tout compromis véritable et
durable. Permettez-moi d'en extraire cette citatiun:
"La coexistence pacüique entre Etats aux systèmes
sociaux différents ne siguilie pas la conciliation des
idéologies socialiste et bourgeoise. Au contraire, elle
implique le renforcement de la lutte de la classe
ouvrière, et de tous les partis communistes, pour
le triomphe des idées socialistes.§J."

91. Nous, Chinois, avons fait l'amure expérien.ce de
la coexistence. Nous avons fait non pas une seule,
mais trois tentatives de coexistence avec les com
munistes. La première fois, c-était en 1923, quand
nous avons accepté l'aide militaire et économique
de l'Union soviétique pour réaliser le programme'
-de révolution nationale de Sun Yat-sen, à savoir le
renversement de la domination impérialiste en Chine.
A la demande de Moscou, les' communistes chinois

.ont rejoint les. rangs du Kuomintang, le partî natio
naliste de Sun Yat-sen, en s'engageant à renonctj
dés~rmais à leur idéologie ~our servir loyalement
le Kuomintang.Cependant. apr~s la mort de Sun
Yat-sen, en 1925, ils ont immédiatement cherché à
enlever au Kuomintang la direction 'de la révolution
nationale et à la transformer en une révolution com
mUlÎiste~ En 1927, cette expérience de coexistence
s'est terminée par un désastre. Les communistes ont
alors recouru à l'insurrection armée.

92. En 1937, Jes communistes ont proposé de coopé
rer avec le gouvernement national pour combattre
l'agression japonaise. Ils ont promis d'incorporer
leurs forces daps celles de l'armée nationale. Les
événements orif- vite montré que, au lieu de lutter
contre les Japonais, les communistes profitaient de
cette occasion pour étendre leur propre champ d'in-
Jluence. A la fin de ta guerre, en 1945, ils ont ouver
tementdéfié le gouvernement que je représente et
institué en Chine septentrionale un régime rival. Ainsi
a:copris fin notre seconde tentative de coexistence.

93. Vers la fin de 1945, le président Truman a
en7"oyé en Chine le général George C. Marshall pour
servir de médiateur entre le gouvernement national
et les communistes dans l'espoir qu'un gouvernement
de coalition pourrait être formé. Voil~ la troisième
.tentative si'I1rJ~i/e de coexistence. Une fois de plus,
les communistes. ont saisi l'occasion pour augmenter
leurs forces armées. Entré-temps, les troupes sovié
tiques de Mandchourie ont retardé leur départ jusqu'~
ce que les communistes chinois aient -pu pénétrer
dati~ les provinces du Nord-Est pour recevoir les
arlftes que les Russes avaient capturées aux Japo-
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désuet èt détesté. de mainteniv un état de chpses
par les peuples.

104. Les événements qui se sont accumulés depuis
la quinzième session de l'Assemblée générale ont
démontré que les puissances impérialistes n'hésitent
pas à 1',ecourir à des aventures militaires afin d'at
teindre leurs buts égol'stes.L'agression armée orga
nisée par les Etats-Unis contre Cuba, la guerre
colonialiste menée par le· Portugal en Angola, la
continuation de la guerre en Algérie et l'a~:ression

de 'la France contre la Tunisie, les récents massacres
au Congo, voilà seulement quelques exemples d'actions
qui menacent la paix et la sécurité internationales.
Examinez les documents du Conseil de sécurité de
cette période et vous y trouverez que, dans tous les
cas, l'accùi~é est une puissance appartenant au bloc
de l'OTAN.

105•.Une raîson d'inquiétude toute particulière est
le fait que, en dépit des propositions réitérées de
l'Union soviétique pour liquider les vestiges de la
seconde guerre mondiale, les Etats-Unis et leurs
alliés continuent leur politique visant à encourager
l'esprit de revanche et le militarisme de l'Allemagne
de l'Ouest•

/ ')

106. La situation internationale s. 'est- considérable
ment aggravée, au cours des' derniers mois, du fait
que, en réponse aux nouvelles propositions sovié
tiques concernant la conclusion du traité de paix
avec les deux Etats allemands et la transformation
de Berlin-Ouest en une ville libre démilitarisée, les
puissances occidentales ont recol~u à des mesures
militai~es, à l'accélération au m~imum de la course
aux armements et à des menacps belliqueuses.

107. A notre avis, le principal foyer de guerre créé
au centre de l'Europe ne peut être éliminé que par la
conclusion du traité de paix avec l'Allemagne. C'est

i justement l'absence d'un tel traité quia permis aux
puissances de l'OTAN de faire revivre la Bundeswehr,

.de la doter des types d'armements lesplusmodernes,
y compris les fusées, d'encourager les tendances re
vanchardes de l'Allemagne occidentale, le seul Etat
européen qui ait fixé comme objectif il ~~ politique
extérieure la revision des frontières éta1;l)liesaprès
la gu~rre. Berlin-Ouest a été tran~fivrmé en un
guêpier de provocations et d'espionI1{lge, d'agisse
ments des militaristes.et des revanchatds allemands.
L'Allemagne occidentale est devenue l'instrument
principal de la politique d'agression dit'igée 'co~~re

les Etats socialistes, et Berlin-Ouest est devenu
l'avant-poste de cette politique.

108. Les puissances occidentales ont augmenté l'ef
fectif de· leurs forces militaires d'occupation il

,Berlin-Ouest et ont amené dans laRépublique fédérale
allemande de nouvelles troupes et unités d'aviation.
Elles font rappeler les réservistes et continuent il
prendre des mesures exceptionnelles, 'dans un climat
d 'hystérie guerrière.

109. Lors des déclarations faites du haut de cette
tribune,' leS représentants occidentaux ont évité de
mentionner cesmesuX'es p~ovocatrices qui peuvent
déclencher à tout moment un incendie catastrolilique.

,Ils préfèrent parler d'accords et de traités. Les
traités, a-t-on déclaré ici, d,oivent ~tre observés.noh
seulement dans leur esprit,. mais aussi à la lettre.,
Nous sonunes tout l fait d'accord sur cette t~èse.
Mais qui pourrait affirmer que toutes les meSUres'
v.isant à créer, dans la République fédérale allem~Inde,
la plus puissante, mach~ne de, guerre d'Europe· cci-

'.- ~ - .

cette assemblée, certaines délégations sont d~sposées
l appuyer les forces du mal en admettant au sein de
l'Organisation ceux que l'esprit comme la lettre de
la Charte ne qualifient manifestement pas. Elles
invoquept le "réalisme" et le principe d' "universa
lité". Si nous les laissons faire, nous connai'trons
alors l'époque de l'agression collective, non celle
de la sécurité collective. Cet état de choses est bien
dangereux. Si la majorité des Etats Membres ne se
rendent pas compte de" la réalité du danger et
n'unissent pas leurs efforts pour y faire face, les
Nations Unies seront vouées au sort de la Société
des Nations.

100. M. MANESCU (Roumanie):) Le. Gouvernement
de la République populaire rownainc prête une impor
tance toute particulière à la seizième session de l'As
semblée générale des Nation~ Unies; elle est appelée
à. examiner et à apporter sa contribution à la solution
des problèmes inscrits à l'ordre du jour, qui sont d'une
exceptionnelle portée pour l'évolution de la situation
internationale tout entière. Dans les circonstances
actuelles, où un.~ nouvelle guerre aurait comme consé
g,uence des sa6rifices et de.s destructions incalcu-

. l~&bles, la défense et la consolidation de la paix
~ibnstit.uent la t!che primordi.ale des peuples du monde
~htier, l'obligation impérieuse de tous l~s go~ver
nements. Le Gouvernement roumain est persuade que
les problèmes internationaux actuellement en litige
ne sont nullement insolubles, qu'ils peuvent et doivent·
être ré'soluspar la seule voie raisonnable, celle des
négociations, du bon sens et de la sagesse•

loi. Il faut condam.neret ],~epousser fermement les
co~ceptions préconisant la guerre' en tant que moyen
su~ceptible de résol}dre les divergences entre les
Etats. A cet égard, l'ONU est appelée à jouer un
rôle essentiel car c'est à elle qu'incombe, confor
mément aux pflncipes fondamentaux inscrits dans la
Charte des Nations Unie.s, le devoir d'agir en tant
qu'instrument efficace afin de trouver une solution
pacüique aux litiges entre"ies Etats et de préserver
l'humanité des calamités de la guerre.

102. Mallieureusement, à maintes reprises jusqu'à
présent, l'ONU n'a -pas justifié les espoirs des
peuples, faisant preuve de passivité à l'égard des
agissements des puissances _appartenant au bloc
militaire de l'OTAN, agissements dangereux pour la
cause de la paix générale. Il est grand temps que
l'ONU devienne un défenseur ferme et persévérant
de la paix et de la sécurité internationales.

103. A l'heure actuelle, c~~te ~xigence est d'autant'
plus impérieuse que la situation internationale s'est
aggravée et que le danger d'une nouvelle guerI"e mon
diales'est accru. La remise d'une année à l'autre
de la solution des problèmes essentiels, tels q1.1a~1a

liquidation des séquelles de la seconde guerJJê' mon
diale,.le désarmement général et complet, }/abolition
définitiVe du colonialisme, a entratné l'acpJimulation '
dans le monde d'une immense quantité die matières
inflanunableset .$.1 créé une situati6noù Iitout retard.
dans l'adoption \ïe solutions' constructives bnplique
de graves ,dangers pour la paix et la sécurité de toûs
les Etats. Les forces de l'impérialisme persistent
à. maintenir les séquelles de la seconde guerre mon
diale,à entretenir et intensifier lacour.se aux arme
Ments et à garder à tout prix leurs possessions colo
niales. Elles s'accrochent à .tout ce qui· est,

" anachronique, rétrograde et périmé, s'opposent il la
~91ution des problèmes internationaux majeurs afin
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garnisons des puissances colonialistes dans beaucoup
d'Etats devenus indépendants, nous constatons qu'une
nouvelle doctrine est appa,rue en Occident, selon la- .

,quelle l'autodétertnination ne peut avoir lieu que sous "
l'occupation militaire étrangère.

115. Dans ces circonstances, les repl'ésentants des
puissances occidentales ne devraient pas s'étonner
que cette doctrine soit accueillie avec une réserve
et une méfiance légitimes. Nombre de pays repré
sentés à cette assemblée ont appris par leur propre
expérience ce que signifie le droit à l'autodétermi
nation sous le fardeau de l'occupation militaire
étrangère.
116. En ce qui concerne le Gouvernement roumain.
sa position est bien claire: nous désirons signer
un traité de paix avec les deux Etats alletnands. de
concert avec les puissances occidentales. Mais.
si celles-ci refusent d'y participer, la Roumanie si
gnera, aux côtés des pays socialistes et des autres
Etats qui le désireront, un traité de paix uniquement
avec la République démocratique allemande.

117. Nous estimons également que l'admission de la
République démocratique d'Allemagne et de la Répu
blique fédé;rale d'Allemagne à l'Orga.nisation des
Nations TJnie~serait de nature à limiter la liberté
d'actioPo des militaristes et des revanchards de
l'Allemagne. de l'Ouest, à contribuer au rapproçhe
ment ent~e les deux Etats allemands et à diminuer
la tension t'n Europe et dans le monde entier.

118. La cause de la défense et du renforcement de
la paix, de la création d'un monde où il n'y aurait
plus ni agressions ni guel'rèS constitue la plus ar
dente aspiration des peuples. L'Organisation des
Nationè Unies a été créée par les peuples suries
cendres et les ruines causées par la seconde guerre
mondiale, dans le but de préserver les générations
futures du fléau de la guerre.. ,

119. La seule voie susceptible de mettre fin pour
'toujours à la course aux artnements et au danger d'une
guerre nucléaire d~vastatrice est celle du désarme
.ment ,général et complet. Le licenciement de toutes
les forces armées et l'interdiction de leur rétabliS
sement sous quelque forme que ce soit, l'interdiction
et la destruction de tous les stocks d'artnes, l'arrêt
de la production d~ tous les types d'armes - y corn..
pris des armes atomiques, à l'hydrogène, chimiques.
bactériologiques et autres armes de destruction
massive -, la liquidation de tous les véhicules
d'armes nucléaires et de toutes les bases militaires
en territoire étranger, la suppression de la machine
militaire des Etats et de tous les établissements mUi
'taires, sous contr&le international efficace, tout cela
exclurait lc.oossibilité même d'urie agression et du
déclenchernent (j'urie guerre.

120. ·En i 1959, ;:sur l'initiative du Gouvernement de
l'Union soviéttque, l'Assemblée générale des Nations
Unies a adopté à l'unanimité une résolution .[1378
(XIV)] proclamant le dés~me:mentgénéral et corn",
plet - la. question la plus importante qui se pose·
aujourd'hui à l'humanité- et faisant .appel à tous
les gouvernements· pour qu'ils déploient tous leur~
efforts afin de mettre en œuvre cette résolution.
Mais, malgré les deux années qui se sOl\t écoulées
depUis, aucun progrès vers l'accofnplissement de
cette aspiration Unanime des peuples n'a été enre
gistré.
,121. Les adversaires du' désarmement général et
complet, promoteurs de la politique de force. ont
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dentale, à doter l'artnêe de l'Allemagne de l'Ouest
t de l'armement le plu's moderne, à réinstaller dans les

postes de commande les généraux hitlériens et à
refaire l'industrie de guerre sont compatibles avec
l'aocord de potsdamll qui, oonunechaounlesatt, a été
conclu précisément pour assurer la démilitarisation
de l'Allemagne et empêQher la renaissance du mili
tarisme allemand? N'est-Upas étrange qu'un accord
conclu en vue de démilitariser un Etat quelconque
soit invoqué comme fondement juridique dans le but
de remilitariser ,ce même Etat?

110. En ce qui le concerne, le Gouvernement de la
République populaire roumaine est persuadé que la
conclusion du traité de paix avec l'Allemagne, avec
la participation de tous les Etats intéressés, appor
terait une contribution des plus importantes à la dé
tente internationale en Europe. La conclusion du traité
de paix avec l'Allemagne permettrait de déblayer
la voie qui mène à l'amélioration des relations entre
les Etats, de liquider définitivement les séquelles
de la seconde guerre mondiale, de créer un obstacle
aux forces du militarisme et des, revanchards de
l'Allemagne de l'Ouest, et de frayer le chemin du
développement pacifique et démocratique à tout le
peuple allemand.

111. Aborder d'une manière réaliste la solution du
traité de paiX avec l'Allemagne, c'est reconnaltre qu'il
existe aujourd'hui deux Etats allemands; la Répu
blique démocratique allemande et la République fédé
rale allemande.

112. La République démocratique allemande - le
premier Etat vraiment démocratique et pacifique de
l'histoire de l'Allemagne - mène avec persévérance
une politique conforme aux intérêts nationaux du
peuple allel.~f~nd, de la paix et de la sécurité inter
nationales. .

113. Les revanchards de l'Allemagne de l'Ouest et
ceux. qui les appuient ne peuvent pas se faire ft. l'idée
de l'exiStence d'un Etat allemand attaché à la paix
et à la démocratie, qui tend à ce que l'Allemagne tout
entière mène une politique de paix. A .l'appui de la
politique d'engloutissement de la, République ~émo

cratique allemande, Us invoquent le noble principe
de l'autodétermination. Il faut reconnattre qu'il s'agit
là d'un véritable record d'acrobatie politique. Mais
comment, par exemple, peut-on concilier le prin
cipe de l'autodétermination avec les Accords de
Paris!/, conclus en 1954 par les Etats-Unis, l'Angle
terre et la France avec la République fédérale alle
mande,qui ·prévoient pratiquement que ..l'Allemagne
occidentale restera occupée par les armées étran
gères jusqu'à la fin de notre siècle? Peut-on con
cevoir qu'un peuple consente, de bon gré, à confier
son destin aux occupants étrangers pendant trois
générations? En ce qui conCerne Berlin-Ouest, il est
é'Vident que les Etats-Unis,. l'Angleterre et la France
donnent au mot "autodétermination" la m8mesigni
fication, à sa'Voir le maintien du régime d'occupation
militaire dans la vUle.

114. l'Si l'on ajoute le fait que les Pays-Bas, tout en
parlant de l'autodétertnination de l'Irian de l'Ouest,
y en'Voient de nouvelles troupes, que le Gouverne~ent
français estime que le peuple algérien n'a drOIt à
l'autodétermination qu'avec la présence des troupes
françaises, et que l'on maintient les bases et' les

11 siané le 2 août 1945.
!I Siané.le 23 octobr., 1954.
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empêché· jusqu'à présent la réalisation d'un accord
au sujet de oette question vitale pour l'humanité, et
ont essayé de remettre en discussion l'objectif m8me
établi par la résolution adoptée par l'Assemblée

,générale des.. Nations Unies.

122. La délégation roumaine vient d'apprendre avec
satisfaction que, à la suite des échanges de vues
bilatéraux qui ont eu lieu au cours des trois derniers
mois entre l'Union soviétique et les Etats-Unis, un
accord sur certains principes à suivre au cours
des négociations relatives au désarmement général
et complet, a été mis au point [A/4879]. Un tel ré
sultat ne peut être considéré que comme positif et
encourageant.

123. Mais les espoirs éveillés par la publicaUon
de la déclaration commune soviéto-américaine sur
les principes du désarmement général et complet sont
assombris par le fait que le Gouvernement des
Etats-UniS, comme il résulte des propositions qu'il
a faites à la session actuelle [A/4891], reprend l'an
oienne position du oontrOle sans désarmement tendant
à instituer un vaste système d'espionnage. Cette
position, inspirée certainement par les milieux agres
sifs et militaristes, démontre que les pays épris de
paix devront faire des efforts persévérants pour assu
rer le progrès de la cause du désarmement général
et complet. '

124. Comme l'a déclaré du haut de cette tribune, lors
de la quinzième session de l'Assemblée générale
[873ème séance], le Président du Conseil d'Etat de
la, République populaire de Roumanie, Gheorghe
Gheorghiu-Dej, le plus sUr oritérium pour apprécier
la sincérité et l'effioacité d'un programme de désar
mement est l'effet que sa mise en œuvre aurait sur
la course aux armements et' sur le danger de guerre.

125. Les nouvelles propositions américaines laissent
intact ou à peu près intact, pourunepériode indéfinie,
le. potentiel ~ilitaire des Etats,. qui continueront à
disp()ser d'armes nucléaires et de leurs véhicules 
c'est-à-dire de fusées, d'avions, de navires de
guerre, de sous-marins, etc. - et ne p:r:évoient pas
la suppression des bases militaires situées en terri
toire étranger; elles .sont donc loin de correspondre
à ce oritérium. et aux exigences du désarmement
g~nêral et complet'.
126. La garantie de l'application d'un programme
de désarmement général et complet, O'est un contrOle
international effectif dont l'ampleur doit à ch~que

étape correspondre à l'étendue et au caractère des
mesures de déSarmement intervenues.

127. Les puissances occidentales ont accélér~ la
courSe aux armements et intensifié les prépara'~ifs

m.ilitaires, ce qui a aggravé la tension internationale
et augmenté le danger d'une nouvelle guerre; dans ces
circonstances seule l'adoption d'un prograuime de
désarmement comportant, dès la première étape de
son application, des mesures radicales pouf'la réduc
tion du potentiel militaire des Etats, SQ11S un contr&le
international striot et effioace, cont'~'ibueratt à di...
rninuer le dang~r de guerre. ,

, . f, _' \' \,

128. Le program,me de désarmement général et CQ'~
plat présenté par le G()uvernement de l'Union sovié
tique commence par une réduction substantielle des
forces armées et des armements de tous les Etats,
ainsi que par la destruction de tous les véhicules
d'armes nuoléaires et la suppression des bases mili
taires .situées en territoire étranger. La délégation
roulllaine estime donc qu'il est justement capable

d'arrêter, dès sa première phase d'application, la
course aux armements et de diminuer considé~able'"
ment le danger de guerre et d'agression. Ce n'est que
la suppression complète des armes nucléaires. chi
miques et baotériologiques, la cessation de leur
fabrioation et la liquidation des stocks déjà e"istants
prévue par le plan soviétique qui pourraient écarter
totalement le .danger d'une guerre nucléaire. Elles
résoudraient définitivement. dans l'intérêt de tous,
le problème des essais nucléaires. '

129. Débattre séparément la question de l'arrêt des
essais nucléaires ne diminue pas le danger d'une
guerre nucléaire et ne peut pas constituer une ga
rantie efficace de paix. car les stocks de bombes
atomiques et à Hhydrogène demeurent intaots. Par
conséquent, cette questionne peut être résolue que
par- l'application d'un programme de désarmement
général et complet supprimant les armes nucléaires
et leurs véhicules.
130. Le Gouvernement roumain s'est prononcé et
se prononce encore pour l'élimination, dans le plus
bref délai, des armes nucléaires de l'ars~nal des
Etats et, implicitement, pour l'arrêt des essais
nucléaires. Si l'on adoptait le plus tat possible un
traité de désarmement général et complet en vertu
duquel les véhicules et les armes nucléaires elles
mêmes seraient éliminées, l'humanité serait d'autant
plus rapidement préservée du danger d'une guerre
nucléaire dévastatrice.
131. Tous les peuples attendent maintenant. de la
part de l'Assemblée générale, l'adoption d'une déoi
sion propre à faciliter la reprise des. négociations
sur le désarmement et à aocélérer le processus de
sa réalisation.
132. En tant que participant au Comité des d,ùt puis
sances sur le désarmement, le GOuvernement roumain
se rend parfaitement compte que le problème du
désarmement général et complet est un problème
complexe dont la solution doit être le fl'uit de négo
ciations détaillées et apPJ;'~fondies.Ces négociations
doivent avoir lieu dans un cadre approprié, permettant .
aux représentants des trois groupes d'Etats qui
existent à présent dans le monde d'e)Cprimer leur
point ~e vue et de partioiper, en toute responsabilité,
à la réalisation du désarmement général et complet,
car la solution dans le plus bref délai de Oe problème
intéresse au même point tous les peuples.

133. La quinzième session de l'Assemblée générale
a adopté la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux [résolution 1514
(XV)]. En adoptant ce document, l'ONU s'est placée
aux cOtés des peuples qui luttenthérolttuement pour
se libérer de l'oppression colonia.le.

134. Le processus de déoomposition du système
colonial - phénomène ci 'une ...porté~ historique mon
diale - 13 'est considérablement accentué au oours
.de oes dernières annêes, portant à l'impérialisme
des coups durs et diminuant sa sphère, d'influenoe.
Après la seconde guerr2 mondiale, des dizaines de
pays qui comptent des centaines de millions d'habi
tants ont secoué les chathes de l'asservissement co
lonial et ont pris une part active à la vie inter
nationalê. Ce fait a une influence positive sur les
relations -internationales et représente une ,grande
victoire des peuples et de la cause du progr~s dans
le monde entier"

135. Mais ,oela ne signifie nullement que le' colo
nialiSme soit mort. comme les représentants des

,
"
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137. Il est évident pour tout le monde que la pour
suite des guerres coloniales, l'élargissement du
réseau des bases militaires, les complots et les
actions agressiVes par lesquelles les grands mono
poles s'efforcent de màintenir leurs anciens privi
lèges et leurs positions antérieures constituent non
seulement des méthodes destinées à étouffer la lutte
de libération des peuples et à maintenir l'ordre colo
nialiste, mais aussi une source de graves complica
tions internation9Jes.

138. Le gouvernement et le peuple roumains se
prononcent pour l'abolition immédiate du honteux
système colonial sous toutes ses formes et mani
festations.

139. La délégation roumaine estime que, dans l'in
térêt de la paix et de la sécurité des peuples, l'As
semblée générale doit prendre des mesures efficaces
pour mettre en application, dans le plus bref délai,
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendanc*il aux pays
et aux peuples coloniaux. Elle soutient les propositions
présentées par la délégation soviétique à ce sujet
[A/4889], estimant qu'elles établissent le cadre ap
proprié et contiennent' les mesures efficaces pour
réaliser les dispositions de la résolution de l'As
semblée générale des Nations Unies.

140. Il faut procéder de telle manière que l'année 1962
devienne celle de la fin définitive et complète de l'as
servissement colonial, afin que la dix-septième ses
sion de 1'Assemblée générale puisse réunir les repré
sentants de tous les peuples encore opprimés.

141. L1existence de certains l~tats à idéologies et
systèmes sociaux différents est une réalité e~rê
mement oaractéristique du monde contemporain.
Dans ces conditions, la seule politique juste et ra
tionnelle d,\ns les relations entre ces Etats est la
politique de la coexistence pacifique•. Promouvoir
d'une façon constante et intransigeante les principes
de la coexistence pacifique et du développement des
relations de coopération multilatérale entre les Et~ts

reprégente la raison d'être de l'Organisation des
Nations Unies. Les principes de la coexistence paci
fique recueillent une adhésion toujours plus lar-ge dans
le .monde entier. C'est là un fait incontestable. Mais
il serait erroné et préjudiciable à la cause de la paix
d'ignorer qu'il y a encore des forces qui sont hostiles
à la mise en œuvre de ces principes et qui ieur

puissances coloniales le disent à cette tribune pour opposent une politique n'ayant rien de commun avec
pes raisons faciles à comprendr'ee Au début de l'an- la paix et la coopération internationales.
née 1961, 88 territoires, ayant une superficie de près . .
de 15 millions de kilomètres carrés et plus de 142. Une expression de cette politique qui ignore
71 millions d'habitants~ se trouvaient sous la domi- là. réalité et qui est vouée à l'échec est celle qui con-

siste à empêcher la République populaire de Chine
nation coloniale. Dans les possessions coloniales d'occuper la place qui lui revient· à l'Organisation
anglaises seules Se trouvent encore 35 millions
d'habitants. Même si ce chiffre, qui ne représente des Nations Unies•

. que 5 p. 100 de l'ancien empire colonial anglais, 143. Au moment où des tftches complexes et de
peut paraftre insignifiant du point de vue des colo- hautes responsabilités sont assignées à l'ONU, nous
nialistes, il représente toutefois beaucoup du point ne pouvons pas ignorer le fait que l'efficacité de
de vue des peuples asservis. l'Organisation se trouve considérablement entravée

par l'absence de la République populaire de Chine,
136. Regardez ce qui se passe en Algérie et en l'une des grandes puissances du monde, sans laquelle
Angola, en Afrique du Sud-Ouest, au Kenya et en la solution de tout problème international important
Oman et vous vous rendrez compte que le système serait inconcevable.
colonial n'est pas encore mort. Sur ces territoires,

'de nombreuses armées, dotées du type d'armement 144. La République populaire roumaine demande
le plus moderne, exterminent la population autochtone fermement que la République populaire de Chine soit
qui lutte pour l'indépendance, tuent des femmes et des rétablie dans ses droits et que la clique d'imposteurs
enfants, rasent de la surface de la terre des localité!? de Tchang Kal~chek soit bannie de l'Organisation des
et des villages entiers, enferment des milliers et des Nations Unies. Nous nous opposerons catégoriquement
milliers d'hommes dans des camps de concentration. à toute menée visant à retarder la solution de ce

problème. L'injustice et' l'illégalité commises par
oette usurpation des droits, du peuple ohinois sont,
devenues si criardes que tout retard dans leur réta
blissement porte une atteinte profonde au prestige et
à l'autorité de l'ONU.
145. En ce qui concerne la question du Secrétariat
de l'ONU, la délégation roumaine estime qu'elle doit
être résolue conformément aux intérêts de tous les
groupes d'Etats qui composent l'Organisation.

146. Les derniers événements ont aggravé encore
davantage la crise qui freine depuis quelque temps
l'activité de l'ONU, du' fait que l'appareil exécutif
a été accaparé et utilisé par le groupe des puissances
occidentales à des fins égol"stes, unilatérales, con
traires aux intérêts de l'Organisation. Cet état de
choses' a abouti, entrè autres', à la situation a~Congo:
là les puissances occidentales ont eu recours à des
actions tendant à démembrer le territoire de la
République du Congo, armé ceux qui agissaient pour
elles au Katanga et 'se sont livrées, sous l'emblème
de l'ONU, à des provocations sanglantes et à des
intrigues contre le peuple congolais.
147. Le moment est venu de tirer les conclusions
appropriées et de mettre fin à une situation où '
l'application des décisions du Conseil de sécurité
et de l'Assemblée générale est déformée par l'ap..
pareil '2xécutif.

148. La délégation des Etats-Unis continue à invo
quer l'argument du renforcement de 'l'Organisation
afin de justifièr sa position rigide quant au Secré
tariat. Mais comment la tentative pour imposer une
solution dictée par les intérêts d'un groupe de puis
sances et dirigée contre d'autres groupes de puis
sances pourrait-elle contribuer au renforcement de
l'ONU?
149. C'est justement par la tentative d'imposer des
solutions favorisant ungrouped'Etats et en défavo
risant un autre, c'est justement par de telles menées
qu'on a affaibli et qu'on affaiblit encore l'ONU.

150. Il est bien évident· que la propositionde prooéder
à la nomination d'un chef exécutif sans avoir la plus
élémentaire garantie que les erreurs du passé seront
évitées ne peut qu'aboutir à une situation où la capa"
cité d'agir de l'ONU sera réduite au minimum.

151. La délégation roumaine estime de son devo!r
d'attirer l'~ttention sur un aspect extrêmement se-·
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deux de cette question et notamment sur le respect
des dispositions de la Charte des Nations Unies. La
Charte a été et demeure le fondement légal de toute
l'activité de l'ONU. Celle-ci n'est puissante que par
le respect de la Charte et s'affaiblit par la violapion
de celle-ci. Les dispoe.itions de la Charte con~el'bant

l'élection du Secrétab'e généra.l sont précises et au
cune supercherie juddique ou politique ne pourrait
apporter de modifica1:ions awc dispositions de l'Ar
ticle 97. Toute manœuvre destinée ft. éviter d'aller
devant l'organisme le plus important de l'ONU -le
Oonseil de sécurité - pour désigner un Secrétaire
général constituerait une grave violation de laCh~rte.

152. C'est précisément dans les circonstances inter
nationales actuelles, où la tension dana le monde s'est
accentuée et où de sérieux dangers menacent la paix,
c'est précisément à ce moment qu'il est nécessaire
de ne pas imposer des décisions qui pourraient aggra
ver davantage cette tension, envenimer l'atmosphère
et rendre extr~mement difficile, sinon impossible, la
coopération entre les Etats Membres dans le but
d'assurer le fonctionnement efficace de l'ONU au
service de la paix mondiale.

153. Pour que l'ONU ait un rÔle actif dans la dimi
nution de la tension internationale, et qu~elle accom
plisse la tft.che majeure inscrite dans la Charte d'être
"un centre où a 'harmonisent les efforts des nations ft ,

il est absolument nécessaire que l'appareil exécutif
de l'ONU soit oonstitué de mani~re ft.garantirl'objeo
tivité et à refléter d'une façon appropriée les intérêts
de tous les Etats Membres.

154. La République populaire roumaine est sincère
ment attach~e à la cause de la paix, à la création d'un
climat de détente et de confiance, de développement
des l'elations de bon voisinage entre les Etats fondées

.sur le respect mutuel, la confiance et la coopération.

155. La politique de paiX de notre pays reflète les
aspirations et les intérêts fondamentaux du peuple
roumain qui consacre ses efforts à l'édification d'une
économie avancée et à l'élévationdubien-être matériel
et culturel.

156. Durant une période historique relativement
brève, l'ancienne Roumanie, arr:l.érée du point de vue
économique, annexe agI'aire et fournisseur de ma
tières premières des puissances impérialistes, s'est
transformée en un pays doté d'une industrie moderne
en plein essor et d'une agriculture mécanisée.

157. L~ production industrielle est aujourd'hui cinq
fois ce qu'elle était en 1938 ,~t le rythme de son déve
loppement qui s'accrol'taété,auéoursde l'année 1960,

.supérieur de 17 p. 10() à ce qu'il avait été en 1959.
En Roumanie, on fabrique aujourd'hui d'importants
produits de base tels que: outillage pour l'industrie
pétrolière, machines-outils, tracteurs, moisson
neuses-batteuses et autres machines agricoles, ca
mions, moteurs électriques, moteurs Die~el et toute
une variété de produits chimiques et pétrochimiques.
Notre pays exporte de l'équipement industriel pour
l'extraction, la préparation et lafabrication complexes
du pétrole, des tracteurs et d'autres produits.

158. Notre agriculture elle aussi enregistre d'im
portants succès.

159. Les résultats obtenus dans :i.e domaine écono
mique ont déterminé une rapide élévation du niveau
matériel et culturel du peuple. Le développement de
la consommation de produits industriels et alimen
taires, la construction massiv6 de logements no1,l-

.
veaux, le nombre toujours crOissant d'élèves et d'étu
diants, la gratuité de l'enseigp.ement et de l'assistance
médicale, l'essor tout à fait ~particulierde la science,
de la littérature et de l 'al'1~ en têJlloignent pleinement.
,Le salair6 réel a augmEltité,dura~t C~S 10 dernières,.
ànliées, de 85 p. 100 par s~tite dès Jllesures prises
par notre Etat. La Roumani~\ est à p'l'ésent en train
de réaliser un plan de développement: économique de .
six ans, en vertu duquel la production industrielle
de l'année 1959 sera doublée en 1965 et la production
agricole sera considérablement augmentée.

160. Le peuple roumain' désire continuel' cette
construction p\~~ifique et récolter les fruits de son
travail dans un monde à l'abri de la menace d'une
catastrophe nucléaire.

161. Les relations de la République populaire rou
maine avec de nombreux pays d'Europe, d'Afrique,
d'Asie et des deux Amériques se sont développées,
tant dans l'intérêt mutuel que dans celui de la coopé
ration internationale. Quant à nous, nous ferons tout
ce qu'il nous est possible de faire pour que cette
évolution favorable continue dans la mêlX).e voie.

162. Nous continuerons également à promouvoir
l'idée des ententes de paix et de bon voisinage entre
les Etats, sur le plan régional; nousy voyons une con
tribution effective à l'assainissement de l'atmosphère
internationale. Le Gouvernement roumain a tout
d'abord porté son attention sur la région géographique
dans laquelle est située la République populaire rou
maine: la région balkano-adriatique. ~j'écho suscité
par nos propositions dans les pays de" cette région
prouve qu'il existe des prémisses pour'créer une zone
de paix et de bon voisinage balkano-adriatique.. Mal
heureusement, les gouvernements des Etats de l'OTAN
situés dans cette partie de l'Europe continuent à
repousser les propositions du Gouvernement rou
main et déploient, ces derniers temps, contre les
pays socialistes, une campagne d'incitation parallèle
ment à des préparatüs militaires intenses.

163. Le Gouvernement roumain est persuadé que la
création, dans les Balkans et dans la région de l'Adria
tique, d'une zone sans armes nucléaires et sans fusées
aboutirait·au renforcement de la paix et de la sécurité
de l'Europe - et exercerait par làune influence posi
tive sur l'ensemble de 'la vie internationale. C'est
pourquoi il maintient· ses propositions et militeraavec
persévérance. dans les relations entre les Etats des
Balkans, pour les principes de la coexistencepaci
fr,que.

ï·~4. Cette année encore, la délégation roumaine tient
à exprimer 1~opinion que la question de l'éducationdes
jeunes dans un esprit de paix, da respect mutuel et
d'amitié entre les peup~es-questionqui a été débattue
lors de la qUinzième session de l'Assemblée géné
rale - revêt une importance toute particulière; elle
attire l'attention sur l'urgence qu'il y a àprendre des
mesures pour appliquer cette conception.

165. Les problèmes qui se posent à nous ne sont
nullement faciles à résoudr'e.. Çependant, nous esti
mons que, grft.ce aux efforts communs et persévé
rants de tous les Etats Membres t l'Assemblée générale
pourra, au cours de la présente session. contribuer
à la détente internationale. A cet égard•.la délégation
roumaine estime que les propositions contenues dans

.le mémorandum du Gouvernement soviétique etrela..
tives aux mesures destinées à atténuer la tentiîon

Il.,..•._-
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internationale et à rEl(nforcer la confiance entre les
iEtats sont d'une très grande importance.

166. Nous exp:dmons l'espoir que l'Assemblée géné
raîe déploier~~ tous ses efforts afin de répondre à la

Litho lnUoN.

confiance des peuples et à la noble mission qui in
combe à l'Organisation des Nations Unies: la sauve:..
garde de la paix et de la sécurité internationales.

La st1ance est levt1e à 13 h S•
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